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LOIS
LOI no 2004-811 du 13 aožt 2004 

de modernisation de la s•curit• civile (1)

NOR : INTX0300211L

L'Assembl•e nationale et le S•nat ont adopt•,
Le Pr•sident de la R•publique promulgue la loi dont la teneur suit:

TITRE Ier

DISPOSITIONS G…N…RALES

Article 1 er

La s•curit• civile a pour objet la pr•vention des risques de toute nature, l'information et l'alerte des
populations ainsi que la protection des personnes, des biens et de l'environnement contre les accidents, les
sinistres et les catastrophes par la pr•paration et la mise en úuvre de mesures et de moyens appropri•s relevant
de l'Etat, des collectivit•s territoriales et des autres personnes publiques ou priv•es.

Elle concourt “ la protection g•n•rale des populations, en lien avec la s•curit• int•rieure au sens de la loi
no 2003-239 du 18 mars 2003 pour la s•curit• int•rieure et avec la d•fense civile dans les conditions pr•vues
par l'ordonnance no 59-147 du 7 janvier 1959 portant organisation g•n•rale de la d•fense.

L'Etat est garant de la coh•rence de la s•curit• civile au plan national. Il en d•finit la doctrine et coordonne
ses moyens.

Il •value en permanence l'•tat de pr•paration aux risques et veille “ la mise en úuvre des mesures
d'information et d'alerte des populations.

Sans pr•judice des dispositions relatives “ l'organisation de l'Etat en temps de crise et de celles du code
g•n•ral des collectivit•s territoriales, le ministre charg• de la s•curit• civile coordonne les op•rations de secours
dont l'ampleur le justifie.

Article 2

Les missions de s•curit• civile sont assur•es principalement par les sapeurs-pompiers professionnels et
volontaires d•s services d'incendie et de secours ainsi que par les personnels des services de l'Etat et les
militaires des unit•s qui en sont investis “ titre permanent.

Concourent •galement “ l'accomplissement des missions de la s•curit• civile les militaires des arm•es et de
la gendarmerie nationale, les personnels de la police nationale et les agents de l'Etat, des collectivit•s
territoriales et des •tablissements et organismes publics ou priv•s appel•s “ exercer des missions se rapportant “
la protection des populations ou au maintien de la continuit• de la vie nationale, les membres des associations
ayant la s•curit• civile dans leur objet social ainsi que les r•servistes de la s•curit• civile.

Article 3

La politique de s•curit• civile doit permettre de s'attaquer r•solument aux risques en les anticipant
davantage, de refonder la protection des populations et de mobiliser tous les moyens encourageant les
solidarit•s.

Les orientations de la politique de s•curit• civile figurant en annexe “ la pr•sente loi sont approuv•es.

TITRE II

ORGANISATION G…N…RALE DE LA S…CURIT… CIVILE

CHAPITRE Ier

Obligations en mati˜re de s•curit• civile

Article 4

Toute personne concourt par son comportement “ la s•curit• civile. En fonction des situations auxquelles elle
est confront•e et dans la mesure de ses possibilit•s, elle veille “ pr•venir les services de secours et “ prendre
les premi˜res dispositions n•cessaires.
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Article 5

I. � Apr˜s l'article L. 312-13 du code de l'•ducation, il est ins•r• un article L.312-13-1 ainsi r•dig• :

« Art. L. 312-13-1.� Tout •l˜ve b•n•ficie, dans le cadre de sa scolarit• obligatoire, d'une sensibilisation “
la pr•vention des risques et aux missions des services de secours ainsi que d'un apprentissage des gestes
•l•mentaires de premier secours. Cette formation ne peut –tre assur•e que par des organismes habilit•s ou des
associations agr••es en vertu de l'article 35 de la loi no 2004-811 du 13 aožt 2004 de modernisation de la
s•curit• civile. »

II. � Le premier alin•a de l'article L.114-3 du code du service national est compl•t• par une phrase ainsi
r•dig•e :

« Ils b•n•ficient •galement d'une sensibilisation “ la pr•vention des risques et aux missions des services de
secours ainsi que d'un apprentissage des gestes •l•mentaires de premier secours.»

Article 6

I. � Les exploitants d'un service, destin• au public, d'assainissement, de production ou de distribution d'eau
pour la consommation humaine, d'•lectricit• ou de gaz, ainsi que les op•rateurs des r•seaux de communications
•lectroniques ouverts au public pr•voient les mesures n•cessaires au maintien de la satisfaction des besoins
prioritaires de la population lors des situations de crise.

Ces besoins prioritaires, d•finis par d•cret en Conseil d'Etat, sont pris en compte dans les cahiers des
charges ou contrats r•gissant les concessions ou d•l•gations de service public et dans les actes r•glementaires
encadrant les activit•s pr•cit•es. Ce d•cret pr•cise le niveau d'exigence et les d•lais d'application requis pour
leur mise en úuvre. Ces actes r•glementaires peuvent comporter des mesures transitoires.

II. � Les maštres d'ouvrage et exploitants d'ouvrages routiers, ferroviaires ou fluviaux ainsi que les
exploitants de certaines cat•gories d'•tablissements recevant du public garantissent aux services de secours la
disposition d'une capacit• suffisante de communication radio•lectrique “ l'int•rieur de ces ouvrages et
•tablissements.

Un d•cret en Conseil d'Etat fixe les cat•gories d'ouvrages et d'•tablissements soumis “ ces obligations. Il
pr•cise les niveaux d'exigence et les d•lais d'application requis pour leur mise en úuvre.

III. � Afin de favoriser le retour “ un fonctionnement normal de ces services ou de ces r•seaux en cas de
crise, les exploitants des services ou r•seaux mentionn•s au pr•sent article d•signent un responsable au
repr•sentant de l'Etat dans le d•partement, ainsi qu'au repr•sentant de l'Etat dans le d•partement du si˜ge de la
zone de d•fense lorsque leur activit• d•passe les limites du d•partement.

Article 7

Les •tablissements de sant• et les •tablissements m•dico-sociaux pratiquant un h•bergement collectif “ titre
permanent sont tenus soit de s'assurer de la disponibilit• de moyens d'alimentation autonome en •nergie, soit
de prendre les mesures appropri•es pour garantir la s•curit• des personnes h•berg•es en cas de d•faillance du
r•seau d'•nergie.

Un d•cret en Conseil d'Etat fixe les cat•gories d'installations et d'•tablissements concern•es ainsi que les
modalit•s et les d•lais d'application du pr•sent article.

Article 8

I. � Apr˜s l'article 95 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative “ la libert• de communication, il
est ins•r• un article 95-1 ainsi r•dig•:

« Art. 95-1. � En cas de risque majeur ou de d•clenchement d'un plan Orsec justifiant d'informer sans d•lai
la population, les services de radiodiffusion sonore et de t•l•vision sont tenus de diffuser “ titre gracieux, dans
des conditions fix•es par d•cret en Conseil d'Etat, les messages d'alerte et consignes de s•curit• li•s “ la
situation. »

II. � Les obligations auxquelles sont assujettis les d•tenteurs de moyens de publication et de diffusion sont
fix•es dans un code d'alerte national d•fini par d•cret.

Article 9

Un d•cret fixe les r˜gles et normes techniques permettant d'assurer l'interop•rabilit• des r•seaux de
communication radio•lectriques et des syst˜mes d'information des services publics qui concourent aux missions
de s•curit• civile.

Article 10

Apr˜s l'article L. 122-7 du code des assurances, il est ins•r• un article L.122-8 ainsi r•dig• :

« Art. L. 122-8. � Dans le cas oŸ les dommages garantis par un contrat d'assurance proc˜dent d'un incendie
de for–t, l'assureur peut, s'il est •tabli que l'assur• ne s'est pas conform• aux obligations d•coulant des
articles L.322-3 “ L. 322-10 du code forestier, pratiquer, en sus des franchises pr•vues le cas •ch•ant au
contrat, une franchise suppl•mentaire d'un montant maximum de 5000 b. »



17 aožt 2004 JOURNAL OFFICIEL DE LA R…PUBLIQUE FRANÒAISE Texte 3 sur 109

. .

Article 11

L'avant-dernier alin•a de l'article L.125-1 du code des assurances est compl•t• par quatre phrases ainsi
r•dig•es :

« Cet arr–t• pr•cise, pour chaque commune ayant demand• la reconnaissance de l'•tat de catastrophe
naturelle, la d•cision des ministres. Cette d•cision est ensuite notifi•e “ chaque commune concern•e par le
repr•sentant de l'Etat dans le d•partement, assortie d'une motivation. L'arr–t• doit –tre publi• au Journal
officiel dans un d•lai de trois mois “ compter du d•pþt des demandes “ la pr•fecture. De mani˜re
exceptionnelle, si la dur•e des enqu–tes diligent•es par le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement est
sup•rieure “ deux mois, l'arr–t• est publi• au plus tard deux mois apr˜s la r•ception du dossier par le ministre
charg• de la s•curit• civile.»

Article 12

L'avant-dernier alin•a de l'article L.125-2 du code des assurances est compl•t• par trois phrases ainsi
r•dig•es :

« Les indemnisations r•sultant de cette garantie ne peuvent faire l'objet d'aucune franchise non pr•vue
explicitement par le contrat d'assurance. Les franchises •ventuelles doivent •galement –tre mentionn•es dans
chaque document fourni par l'assureur et d•crivant les conditions d'indemnisation. Ces conditions doivent –tre
rappel•es chaque ann•e “ l'assur•.»

CHAPITRE II

Protection g•n•rale de la population

Article 13

Le plan communal de sauvegarde regroupe l'ensemble des documents de comp•tence communale contribuant
“ l'information pr•ventive et “ la protection de la population. Il d•termine, en fonction des risques connus, les
mesures imm•diates de sauvegarde et de protection des personnes, fixe l'organisation n•cessaire “ la diffusion
de l'alerte et des consignes de s•curit•, recense les moyens disponibles et d•finit la mise en úuvre des mesures
d'accompagnement et de soutien de la population. Il peut d•signer l'adjoint au maire ou le conseiller municipal
charg• des questions de s•curit• civile. Il doit –tre compatible avec les plans d'organisation des secours arr–t•s
en application des dispositions de l'article 14.

Il est obligatoire dans les communes dot•es d'un plan de pr•vention des risques naturels pr•visibles approuv•
ou comprises dans le champ d'application d'un plan particulier d'intervention.

Le plan communal de sauvegarde est arr–t• par le maire de la commune et pour Paris par le pr•fet de police.
Dans les •tablissements publics de coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre, un plan intercommunal de

sauvegarde peut –tre •tabli en lieu et place du plan pr•vu au premier alin•a. En ce cas, il est arr–t• par le
pr•sident de l'•tablissement public et par chacun des maires des communes concern•es.

La mise en úuvre du plan communal ou intercommunal de sauvegarde rel˜ve de chaque maire sur le
territoire de sa commune.

Un d•cret en Conseil d'Etat pr•cise le contenu du plan communal ou intercommunal de sauvegarde et
d•termine les modalit•s de son •laboration.

CHAPITRE III

Organisation des secours

Article 14

I. � L'organisation des secours rev–tant une ampleur ou une nature particuli˜re fait l'objet, dans chaque
d•partement, dans chaque zone de d•fense et en mer, d'un plan d•nomm• plan Orsec.

II. � Le plan Orsec d•partemental d•termine, compte tenu des risques existant dans le d•partement,
l'organisation g•n•rale des secours et recense l'ensemble des moyens publics et priv•s susceptibles d'–tre mis
en úuvre. Il d•finit les conditions de leur emploi par l'autorit• comp•tente pour diriger les secours.

Le plan Orsec comprend des dispositions g•n•rales applicables en toute circonstance et des dispositions
propres “ certains risques particuliers. Dans ce dernier cas, il pr•cise le commandement des op•rations de
secours.

Le plan Orsec d•partemental est arr–t• par le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement, sous r•serve des
dispositions de l'article 22

III. � Le plan Orsec de zone recense l'ensemble des moyens publics et priv•s susceptibles d'–tre mis en
úuvre en cas de catastrophe affectant deux d•partements au moins de la zone de d•fense ou rendant n•cessaire
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la mise en úuvre de moyens d•passant le cadre d•partemental. Il fixe les conditions de la coordination des
op•rations de secours, de l'attribution des moyens et de leur emploi par l'autorit• comp•tente pour diriger les
secours.

Le plan Orsec de zone est arr–t• par le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement du si˜ge de la zone de
d•fense.

IV. � Le plan Orsec maritime d•termine, compte tenu des risques existant en mer, l'organisation g•n•rale
des secours et recense l'ensemble des moyens publics et priv•s susceptibles d'–tre mis en úuvre. Il d•finit les
conditions de leur emploi par l'autorit• comp•tente pour diriger les secours.

Le plan Orsec maritime comprend des dispositions g•n•rales applicables en toute circonstance, et des
dispositions propres “ certains risques particuliers pouvant survenir en mer.

Le plan Orsec maritime est arr–t• par le repr•sentant de l'Etat en mer.

V. � Les plans Orsec sont •labor•s et r•vis•s au moins tous les cinq ans dans les conditions d•finies par
d•cret en Conseil d'Etat.

Article 15

I. � Les dispositions sp•cifiques des plans Orsec pr•voient les mesures “ prendre et les moyens de secours “
mettre en úuvre pour faire face “ des risques de nature particuli˜re ou li•s “ l'existence et au fonctionnement
d'installations ou d'ouvrages d•termin•s.

Un d•cret en Conseil d'Etat fixe les caract•ristiques des installations et ouvrages pour lesquels le plan Orsec
doit d•finir, apr˜s avis des maires et de l'exploitant int•ress•s, un plan particulier d'intervention en pr•cisant
les mesures qui incombent “ l'exploitant sous le contrþle de l'autorit• de police. Ce d•cret d•termine •galement
les cat•gories d'installations et d'ouvrages pour lesquelles les plans particuliers d'intervention font l'objet d'une
consultation du public, les modalit•s de cette consultation, ainsi que les conditions dans lesquelles ces plans
sont rendus publics.

II. � A la fin de l'article 96 de la loi no 85-30 du 9 janvier 1985 relative au d•veloppement et “ la
protection de la montagne, les mots: « l'article 3 de la loi no 87-565 du 22 juillet 1987 relative “ l'organisation
de la s•curit• civile, “ la protection de la for–t contre l'incendie et “ la pr•vention des risques majeurs » sont
remplac•s par les mots : « l'article 15 de la loi no 2004-811 du 13 aožt 2004 de modernisation de la s•curit•
civile ».

Article 16

I. � La direction des op•rations de secours rel˜ve de l'autorit• de police comp•tente en application des
dispositions des articles L.2211-1, L. 2212-2 et L.2215-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, sauf
application des dispositions pr•vues par les articles 17 “ 22 de la pr•sente loi.

II. � L'article L. 2211-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est compl•t• par les mots : «, sauf
application des dispositions des articles 17 “ 22 de la loi no 2004-811 du 13 aožt 2004 de modernisation de la
s•curit• civile ».

Article 17

En cas d'accident, sinistre ou catastrophe dont les cons•quences peuvent d•passer les limites ou les capacit•s
d'une commune, le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement mobilise les moyens de secours relevant de
l'Etat, des collectivit•s territoriales et des •tablissements publics. En tant que de besoin, il mobilise ou
r•quisitionne les moyens priv•s n•cessaires aux secours. Il assure la direction des op•rations de secours. Il
d•clenche, s'il y a lieu, le plan Orsec d•partemental.

Article 18

En cas d'accident, sinistre ou catastrophe dont les cons•quences peuvent d•passer les limites ou les capacit•s
d'un d•partement, le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement du si˜ge de la zone de d•fense mobilise les
moyens de secours publics relevant de l'Etat, des collectivit•s territoriales et des •tablissements publics. En tant
que de besoin, il mobilise ou r•quisitionne les moyens priv•s n•cessaires aux secours. Il attribue les moyens de
secours aux autorit•s charg•es de la direction des secours et prend les mesures de coordination n•cessaires “ la
conduite de ces op•rations. Il d•clenche, s'il y a lieu, le plan Orsec de zone.

Le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement du si˜ge de la zone de d•fense peut d•l•guer tout ou partie de
ces attributions au repr•sentant de l'Etat dans l'un des d•partements de la zone.

Article 19

En cas d'accident, sinistre ou catastrophe dont les cons•quences peuvent affecter plusieurs d•partements
relevant de zones de d•fense distinctes, les comp•tences attribu•es par l'article 18 sont exerc•es par le
repr•sentant de l'Etat dans le d•partement du si˜ge de l'une des zones de d•fense int•ress•es d•sign• par
l'autorit• administrative comp•tente.
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Le repr•sentant de l'Etat ainsi d•sign• peut d•l•guer tout ou partie de ces attributions au repr•sentant de
l'…tat dans l'un des d•partements des zones int•ress•es.

Article 20

En cas d'accident, de sinistre ou de catastrophe en mer, le pr•fet maritime mobilise et met en úuvre les
moyens de secours publics et priv•s n•cessaires. Il assure la direction des op•rations de secours en mer. Il
d•clenche, s'il y a lieu, le plan Orsec maritime et en informe le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement du
si˜ge de la zone de d•fense int•ress•.

Lorsqu'un accident majeur ayant son origine en mer conduit au d•clenchement du plan Orsec maritime et
d'un plan Orsec d•partemental ou de zone, le pr•fet de la zone de d•fense territorialement comp•tent s'assure
de la coh•rence des actions terrestre et maritime.

Article 21

En cas d'accident, de sinistre ou de catastrophe d'ampleur nationale, le ministre charg• de la s•curit• civile
ou, le cas •ch•ant, le ministre charg• de la mer coordonne la mise en úuvre des moyens de l'Etat, des
collectivit•s territoriales et des •tablissements publics. Il mobilise les moyens priv•s n•cessaires aux secours et
les attribue “ l'autorit• charg•e de la direction des op•rations de secours.

Article 22

I. � Les comp•tences attribu•es au repr•sentant de l'Etat dans le d•partement par les dispositions de la
pr•sente loi sont exerc•es “ Paris et dans les d•partements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du
Val-de-Marne par le pr•fet de police.

Le pr•fet de police arr–te, apr˜s avoir pris l'avis du repr•sentant de l'Etat de chacun des d•partements des
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, le plan Orsec interd•partemental. Il assure la
direction des op•rations de secours.

II. � L'article L. 2521-3 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est compl•t• par deux alin•as ainsi
r•dig•s :

« Le pr•fet de police peut d•l•guer ses comp•tences aux repr•sentants de l'Etat dans les d•partements des
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne dans le domaine du secours et de la d•fense contre
l'incendie.

« Dans chacun des d•partements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, la
pr•vention des risques rel˜ve de la comp•tence du maire et du repr•sentant de l'Etat dans le d•partement
agissant dans le cadre de leurs pouvoirs respectifs de police.»

III. � Les comp•tences attribu•es au repr•sentant de l'Etat dans le d•partement du si˜ge de la zone de
d•fense par les dispositions de la pr•sente loi sont exerc•es dans la zone de d•fense de Paris par le pr•fet de
police.

Article 23

L'article L. 2513-3 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi r•dig•:

« Art. L. 2513-3. � I. � Le bataillon de marins-pompiers de Marseille est charg•, sous la direction et
d'apr˜s les ordres du maire, des secours tant contre les incendies que contre les p•rils ou accidents de toute
nature menaØant la s•curit• publique sur le territoire de la commune et dans les ports de Marseille.

« II. � Il assure la m–me mission, sous la direction de l'autorit• de police comp•tente, dans les bassins et
les installations du Port autonome de Marseille situ•s hors de la commune de Marseille ainsi que dans
l'emprise de l'a•rodrome de Marseille-Provence-Marignane. Les modalit•s de prise en charge financi˜re de
cette mission font l'objet d'un accord entre les parties concern•es.

« III. � Il peut, sur demande d'administrations ou d'organismes publics ou priv•s et apr˜s accord de ses
autorit•s de tutelle, d•tacher “ titre temporaire ou permanent une partie de ses effectifs et, le cas •ch•ant, de ses
mat•riels pour assurer les missions de pr•vention et de protection des personnes et des biens incombant “ ces
administrations ou organismes.

« Une convention pass•e entre ses autorit•s de tutelle et l'administration ou l'organisme demandeur pr•cise
l'•tendue des missions qui sont confi•es au bataillon de marins-pompiers de Marseille et d•termine les moyens
qui lui sont consacr•s.

« IV. � Une d•lib•ration du conseil municipal de la commune de Marseille fixe la tarification des
personnels et des mat•riels mis “ disposition en application des II et III.

« V. � Un d•cret en Conseil d'Etat fixe les missions et l'organisation du bataillon de marins-pompiers de
Marseille. »
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Article 24

Le II de l'article L. 1424-49 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi r•dig•:

« II. � Dans le d•partement des Bouches-du-Rhþne, les dispositions du pr•sent chapitre ne s'appliquent pas
au service d'incendie et de secours de la commune de Marseille pr•vu “ l'article L. 2513-3, “ l'exception des
articles L. 1424-3, L. 1424-4, L. 1424-7, L. 1424-8-1 “ L. 1424-8-8 et L. 1424-51.

« Pour l'application “ la commune de Marseille de ces articles, les fonctions confi•es au conseil
d'administration, au directeur, au m•decin chef et au centre op•rationnel d•partemental d'incendie et de secours
sont respectivement assur•es par le conseil municipal de la commune, par le commandant et le m•decin chef
du bataillon de marins-pompiers de Marseille et par le centre op•rationnel des services de secours et d'incendie
de Marseille.

« Un d•cret d•termine la liste des textes r•glementaires pour lesquels les attributions du service
d•partemental d'incendie et de secours sont exerc•es dans la zone de comp•tence du bataillon de marins-
pompiers de Marseille par cette unit• et ses autorit•s de tutelle et d'emploi.

« Le conseil municipal de la commune de Marseille peut passer convention avec le conseil d'administration
de l'•tablissement public interd•partemental d'incendie et de secours auquel appartient le service d•partemental
d'incendie et de secours des Bouches-du-Rhþne pour d•finir les modalit•s de coop•ration de cet •tablissement
avec le bataillon de marins-pompiers de Marseille.»

Article 25

L'article L. 1424-4 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est compl•t• par six alin•as ainsi r•dig•s:

« L'organisation du commandement des op•rations de secours est d•termin•e par ce r˜glement. Le
commandant des op•rations de secours d•sign• est charg•, sous l'autorit• du directeur des op•rations de
secours, de la mise en úuvre de tous les moyens publics et priv•s mobilis•s pour l'accomplissement des
op•rations de secours.

« En cas de p•ril imminent, le commandant des op•rations de secours prend les mesures n•cessaires “ la
protection de la population et “ la s•curit• des personnels engag•s. Il en rend compte au directeur des
op•rations de secours.

« Dans le d•partement des Bouches-du-Rhþne, le r˜glement op•rationnel comprend trois volets:
« ± un volet propre au p•rim˜tre d'intervention du bataillon de marins-pompiers de Marseille, •labor• par ce

dernier et arr–t• par le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement apr˜s avis du conseil municipal de la
commune ;

« ± un volet propre au reste du territoire du d•partement, •labor• par le service d•partemental d'incendie et
de secours et arr–t• par le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement apr˜s avis du conseil
d'administration de l'•tablissement;

« ± un volet commun au bataillon de marins-pompiers de Marseille et au service d•partemental d'incendie et
de secours, arr–t• par le repr•sentant de l'Etat apr˜s avis du conseil municipal de Marseille et du conseil
d'administration du service d•partemental d'incendie et de secours.»

Article 26

I. � Apr˜s l'article L. 2215-7 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un article L.2215-8
ainsi r•dig• :

« Art. L. 2215-8. � En cas de menace ou d'atteinte graves “ la sant• publique, le repr•sentant de l'Etat dans
le d•partement dispose sans d•lai, en tant que de besoin, pour l'exercice de ses attributions, du laboratoire du
service v•t•rinaire du d•partement ou du laboratoire hydrologique ou, “ d•faut, de ceux d'un autre d•partement
en coordination avec le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement concern•.»

II. � L'article L. 321-12 du code forestier est compl•t• par un III ainsi r•dig•:
« III. � Le commandant des op•rations de secours peut, m–me en l'absence d'autorisation du propri•taire ou

de ses ayants droit, pour les n•cessit•s de la lutte contre l'incendie, recourir “ des feux tactiques.»

Article 27

Les d•penses directement imputables aux op•rations de secours au sens des dispositions de l'article L. 1424-2
du code g•n•ral des collectivit•s territoriales sont prises en charge par le service d•partemental d'incendie et de
secours. Les d•penses engag•es par les services d•partementaux d'incendie et de secours des d•partements
voisins “ la demande du service d•partemental int•ress• peuvent toutefois faire l'objet d'une convention entre
les services d•partementaux en cause ou de dispositions arr–t•es ou convenues dans le cadre d'un •tablissement
public interd•partemental d'incendie et de secours.

Dans le cadre de ses comp•tences, la commune pourvoit aux d•penses relatives aux besoins imm•diats des
populations.

L'Etat prend “ sa charge les d•penses aff•rentes “ l'engagement des moyens publics et priv•s ext•rieurs au
d•partement lorsqu'ils ont •t• mobilis•s par le repr•sentant de l'Etat. Il prend •galement “ sa charge les
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d•penses engag•es par les personnes priv•es dont les moyens ont •t• mobilis•s par le pr•fet maritime dans le
cadre du plan Orsec maritime. L'Etat couvre les d•penses relatives “ l'intervention de ses moyens ainsi que
celles aff•rentes “ l'ensemble des moyens mobilis•s au profit d'un Etat •tranger.

Article 28

I. � Pour l'accomplissement des missions qui leur sont confi•es par les dispositions du pr•sent titre, les
autorit•s comp•tentes de l'Etat peuvent proc•der, chacune en ce qui la concerne, “ la r•quisition des moyens
n•cessaires aux secours, dans les conditions pr•vues “ l'article L. 2215-1 du code g•n•ral des collectivit•s
territoriales.

II. � Les frais inh•rents aux r•quisitions prises “ ce titre sont support•s conform•ment aux dispositions de
l'article 27 de la pr•sente loi.

III. � La collectivit• ou l'•tablissement public pour le compte duquel une r•quisition a •t• faite est tenu,
dans le d•lai d'un mois “ compter de la demande qui lui est adress•e, de verser “ la personne requise ou, en
cas de d•c˜s, “ ses ayants droit une provision proportionn•e “ l'importance du dommage subi du fait des actes
ex•cut•s dans le cadre de cette r•quisition.

La collectivit• ou l'•tablissement public est tenu de pr•senter “ la personne requise, ou “ ses ayants droit en
cas de d•c˜s, une offre d'indemnisation. Cette offre est pr•sent•e dans un d•lai de trois mois “ compter du jour
oŸ la collectivit• ou l'•tablissement public reØoit de la personne requise la justification de ses pr•judices. Cette
disposition est applicable en cas d'aggravation du dommage.

Article 29

Le salari• requis par le repr•sentant de l'Etat conform•ment aux dispositions de l'article 28 de la pr•sente loi
et victime d'un dommage r•sultant d'une atteinte “ la personne b•n•ficie des dispositions des articles
L. 122-32-1 “ L. 122-32-11 du code du travail.

CHAPITRE IV

R•serves de s•curit• civile

Article 30

I. � Apr˜s la section 1 du chapitre IV du titre II du livre IV de la premi˜re partie du code g•n•ral des
collectivit•s territoriales, il est ins•r• une section 1-1 intitul•e: « R•serves communales de s•curit• civile»,
comprenant les articles L.1424-8-1 “ L. 1424-8-8.

II. � L'article L. 1424-8-1 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1424-8-1.� Les r•serves communales de s•curit• civile ont pour objet d'appuyer les services
concourant “ la s•curit• civile en cas d'•v•nements exc•dant leurs moyens habituels ou dans des situations
particuli˜res. A cet effet, elles participent au soutien et “ l'assistance des populations, “ l'appui logistique et au
r•tablissement des activit•s. Elles peuvent •galement contribuer “ la pr•paration de la population face aux
risques.

« Elles sont mises en úuvre par d•cision motiv•e de l'autorit• de police comp•tente.»

Article 31

L'article L. 1424-8-2 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1424-8-2.� La commune, sur d•lib•ration du conseil municipal, peut instituer une r•serve
communale de s•curit• civile. Ses modalit•s d'organisation et de mise en úuvre doivent –tre compatibles avec
le r˜glement op•rationnel pr•vu “ l'article L.1424-4.

« La r•serve communale de s•curit• civile est plac•e sous l'autorit• du maire. La charge en incombe “ la
commune; toutefois, une convention peut fixer les modalit•s de participation au financement de l'•tablissement
public de coop•ration intercommunale “ fiscalit• propre dont la commune est membre et du conseil g•n•ral. La
gestion de la r•serve communale peut –tre confi•e, dans des conditions d•termin•es par convention, au service
d•partemental d'incendie et de secours ou “ un •tablissement public de coop•ration intercommunale.»

Article 32

L'article L. 1424-8-3 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1424-8-3.� I. � Les r•serves de s•curit• civile sont compos•es, sur la base du b•n•volat, des
personnes ayant les capacit•s et comp•tences correspondant aux missions qui leur sont d•volues au sein de la
r•serve.

« II. � L'engagement “ servir dans la r•serve de s•curit• civile est souscrit pour une dur•e de un “ cinq ans
renouvelable. Cet engagement donne lieu “ un contrat conclu entre l'autorit• de gestion et le r•serviste. La
dur•e des activit•s “ accomplir au titre de la r•serve de s•curit• civile ne peut exc•der quinze jours ouvrables
par ann•e civile.
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« III. � Une convention conclue entre l'employeur du r•serviste et l'autorit• de gestion de la r•serve peut
pr•ciser les modalit•s, les dur•es et les p•riodes de mobilisation les mieux “ m–me de concilier les imp•ratifs
de la r•serve avec la bonne marche de l'entreprise ou du service.

« IV. � Les associations de s•curit• civile agr••es dans les conditions d•finies “ l'article 35 de la loi
no 2004-811 du 13 aožt 2004 de modernisation de la s•curit• civile peuvent conclure avec l'autorit• de gestion
une convention •tablissant les modalit•s d'engagement et de mobilisation de leurs membres au sein de la
r•serve de s•curit• civile.»

Article 33

Les articles L.1424-8-4 “ L. 1424-8-8 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales sont ainsi r•dig•s:

« Art. L. 1424-8-4.� Les personnes qui ont souscrit un engagement “ servir dans la r•serve de s•curit•
civile sont tenues de r•pondre aux ordres d'appel individuels et de rejoindre leur affectation pour servir au lieu
et dans les conditions qui leur sont assign•s.

« Sont d•gag•s de cette obligation les r•servistes de s•curit• civile qui seraient par ailleurs mobilis•s au titre
de la r•serve militaire. Les r•servistes de s•curit• civile qui seraient par ailleurs affect•s collectifs de d•fense
sont tenus de r•pondre aux ordres d'appel de la r•serve de s•curit• civile, m–me en cas de mise en úuvre du
service de d•fense.

« Art. L. 1424-8-5.� Les r•servistes qui ne b•n•ficient pas en qualit• de fonctionnaire d'une mise en cong•
avec traitement au titre de la r•serve de s•curit• civile peuvent percevoir une indemnit• compensatrice. La
charge qui en r•sulte est r•partie suivant les modalit•s fix•es par l'article 27 de la loi no 2004-811 du
13 aožt 2004 de modernisation de la s•curit• civile.

« Art. L. 1424-8-6.� Pendant sa p•riode d'activit• dans la r•serve de s•curit• civile, l'int•ress• b•n•ficie,
pour lui et pour ses ayants droit, des prestations des assurances maladie, maternit•, invalidit• et d•c˜s, dans les
conditions d•finies “ l'article L.161-8 du code de la s•curit• sociale, du r•gime de s•curit• sociale dont il
rel˜ve en dehors de son service dans la r•serve.

« Art. L. 1424-8-7.� Le r•serviste victime de dommages subis dans le service ou “ l'occasion du service et,
en cas de d•c˜s, ses ayants droit obtiennent de l'autorit• de gestion, lorsque la responsabilit• de cette derni˜re
est engag•e, la r•paration int•grale du dommage subi.

« Art. L. 1424-8-8.� Un d•cret en Conseil d'Etat d•termine, en tant que de besoin, les modalit•s
d'application des dispositions de la pr•sente section.»

Article 34

I. � Apr˜s la section 4 du chapitre II du titre II du livre Ier du code du travail, il est ins•r• une section 5
ainsi r•dig•e:

« Section 5

« R˜gles particuli˜res aux salari•s ayant souscrit
un engagement “ servir dans la r•serve de s•curit• civile

« Art. L. 122-24-11.� Lorsque le salari• accomplit son engagement “ servir dans la r•serve de s•curit•
civile pendant son temps de travail, il doit obtenir l'accord de son employeur, sous r•serve de dispositions plus
favorables r•sultant du contrat de travail, de conventions ou accords collectifs de travail, ou de conventions
conclues entre l'employeur et l'autorit• de gestion de la r•serve. Si l'employeur oppose un refus, cette d•cision
doit –tre motiv•e et notifi•e “ l'int•ress• ainsi qu'“ l'autorit• de gestion de la r•serve dans la semaine qui suit
la r•ception de la demande.

« Le contrat de travail du salari• exerØant une activit• dans la r•serve de s•curit• civile pendant son temps de
travail est suspendu pendant la p•riode en cause.

« Toutefois, cette p•riode est consid•r•e comme une p•riode de travail effectif pour les avantages trouvant
leur fondement dans la loi, un r˜glement ou une convention en mati˜re d'anciennet•, de cong•s pay•s et de
droit aux prestations sociales.

« Aucun licenciement ou d•classement professionnel, aucune sanction disciplinaire ne peuvent –tre prononc•s
“ l'encontre d'un salari• en raison de ses absences r•sultant de son engagement “ servir dans la r•serve de
s•curit• civile. »

II. � Le quatri˜me alin•a de l'article 53 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives “ la fonction publique de l'Etat est ainsi r•dig•:

« Le fonctionnaire qui accomplit soit une p•riode d'instruction militaire ou d'activit• dans la r•serve
op•rationnelle d'une dur•e inf•rieure ou •gale “ trente jours cumul•s par ann•e civile, soit une p•riode
d'activit• dans la r•serve de s•curit• civile d'une dur•e inf•rieure ou •gale “ quinze jours cumul•s par ann•e
civile est mis en cong• avec traitement pour la dur•e de la p•riode consid•r•e.»

III. � Le troisi˜me alin•a de l'article 74 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives “ la fonction publique territoriale est ainsi r•dig•:
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« Le fonctionnaire qui accomplit soit une p•riode d'instruction militaire ou d'activit• dans la r•serve
op•rationnelle d'une dur•e inf•rieure ou •gale “ trente jours cumul•s par ann•e civile, soit une p•riode
d'activit• dans la r•serve de s•curit• civile d'une dur•e inf•rieure ou •gale “ quinze jours cumul•s par ann•e
civile est mis en cong• avec traitement pour la dur•e de la p•riode consid•r•e.»

IV. � Le quatri˜me alin•a de l'article 63 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires
relatives “ la fonction publique hospitali˜re est ainsi r•dig•:

« Le fonctionnaire qui accomplit soit une p•riode d'instruction militaire ou d'activit• dans la r•serve
op•rationnelle d'une dur•e inf•rieure ou •gale “ trente jours cumul•s par ann•e civile, soit une p•riode
d'activit• dans la r•serve de s•curit• civile d'une dur•e inf•rieure ou •gale “ quinze jours cumul•s par ann•e
civile est mis en cong• avec traitement pour la dur•e de la p•riode consid•r•e.»

CHAPITRE V

Associations de s•curit• civile

Article 35

Les associations ayant la s•curit• civile dans leur objet social peuvent –tre agr••es soit par le repr•sentant de
l'Etat dans le d•partement, soit par le ministre charg• de la s•curit• civile, dans des conditions d•finies par
d•cret en Conseil d'Etat.

Article 36

Seules les associations agr••es sont engag•es, “ la demande de l'autorit• de police comp•tente ou lors du
d•clenchement du plan Orsec, pour participer aux op•rations de secours et “ l'encadrement des b•n•voles dans
le cadre des actions de soutien aux populations.

Elles seules peuvent contribuer “ la mise en place des dispositifs de s•curit• civile dans le cadre de
rassemblements de personnes.

Par ailleurs, elles peuvent assurer des actions d'enseignement et de formation en mati˜re de secourisme.

Article 37

Dans les conditions d•termin•es au pr•alable par une convention sign•e, apr˜s information du comit•
d•partemental de l'aide m•dicale urgente, de la permanence des soins et des transports sanitaires, avec le centre
hospitalier si˜ge du service d'aide m•dicale urgente et le service d•partemental d'incendie et de secours, les
•quipes secouristes des associations agr••es au titre de l'article 35 de la pr•sente loi et de l'article L.6312-2 du
code de la sant• publique peuvent, dans le cadre des dispositifs pr•visionnels de secours et apr˜s accord du
m•decin r•gulateur du service d'aide m•dicale urgente, apporter leur concours aux missions de secours
d'urgence aux personnes.

Article 38

Pour l'exercice des comp•tences •num•r•es “ l'article 36, les associations agr••es dans les conditions
pr•vues “ l'article 35 peuvent conclure avec l'Etat, le service d•partemental d'incendie et de secours ou la
commune une convention pr•cisant les missions qui peuvent leur –tre confi•es, les moyens en personnel et en
mat•riel qu'elles mettent en úuvre, les conditions d'engagement et d'encadrement de leurs •quipes, les d•lais
d'engagement et les dur•es d'intervention. La convention pr•cise •galement, le cas •ch•ant, les modalit•s
financi˜res de la participation de l'association.

Les conventions mentionn•es au pr•c•dent alin•a sont conclues annuellement. Elles sont reconductibles.

Article 39

I. � Apr˜s la section 4-4 du chapitre II du titre II du livre Ier du code du travail, il est ins•r• une section 4-6
ainsi r•dig•e:

« Section 4-6

« R˜gles particuli˜res applicables aux salari•s
participant “ des op•rations de secours

« Art. L. 122-24-12.� Lorsqu'un salari• membre d'une association agr••e en mati˜re de s•curit• civile est
sollicit• pour la mise en úuvre du plan Orsec ou “ la demande de l'autorit• de police comp•tente en cas
d'accident, sinistre ou catastrophe, il lui appartient d'obtenir l'accord de son employeur. Sauf n•cessit•
inh•rente “ la production ou “ la marche de l'entreprise, l'employeur ne peut s'opposer “ l'absence du salari•.

« Aucun licenciement ou d•classement professionnel, aucune sanction disciplinaire ne peuvent –tre prononc•s
“ l'encontre du salari• mobilis• en raison des absences r•sultant des pr•sentes dispositions.

« Les conditions de prise en compte de son absence sont d•finies en accord avec l'employeur, sous r•serve
de dispositions plus favorables r•sultant du contrat de travail, de conventions ou accords collectifs de travail ou
de conventions conclues entre l'employeur et le ministre charg• de la s•curit• civile.»
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II. � La loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives “ la fonction publique de
l'Etat est ainsi modifi•e:

1o L'article 40 bis devient l'article 40-1 ;
2o Apr˜s cet article, il est ins•r• un article 40-2 ainsi r•dig• :

« Art. 40-2. � Lorsqu'un agent membre d'une association agr••e en mati˜re de s•curit• civile est sollicit•
pour la mise en úuvre du plan Orsec ou “ la demande de l'autorit• de police comp•tente en cas d'accident,
sinistre ou catastrophe, il lui appartient d'obtenir l'accord de son chef de service. Sous r•serve des n•cessit•s
du service, celui-ci ne peut s'opposer “ l'absence de l'agent.

« Aucune sanction disciplinaire ne peut –tre prononc•e “ l'encontre de l'agent mobilis• en raison des
absences r•sultant des pr•sentes dispositions.»

III. � Apr˜s l'article 59 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives “ la
fonction publique territoriale, il est ins•r• un article 59-1 ainsi r•dig• :

« Art. 59-1. � Lorsqu'un agent membre d'une association agr••e en mati˜re de s•curit• civile est sollicit•
pour la mise en úuvre du plan Orsec ou “ la demande de l'autorit• de police comp•tente en cas d'accident,
sinistre ou catastrophe, il lui appartient d'obtenir l'accord de son chef de service. Sous r•serve des n•cessit•s
du service, celui-ci ne peut s'opposer “ l'absence de l'agent.

« Aucune sanction disciplinaire ne peut –tre prononc•e “ l'encontre de l'agent mobilis• en raison des
absences r•sultant des pr•sentes dispositions.»

IV. � Apr˜s l'article 45 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives “ la
fonction publique hospitali˜re, il est ins•r• un article 45-1 ainsi r•dig• :

« Art. 45-1. � Lorsqu'un agent membre d'une association agr••e en mati˜re de s•curit• civile est sollicit•
pour la mise en úuvre du plan Orsec ou “ la demande de l'autorit• de police comp•tente en cas d'accident,
sinistre ou catastrophe, il lui appartient d'obtenir l'accord de l'autorit• investie du pouvoir de nomination. Sous
r•serve des n•cessit•s du service, celle-ci ne peut s'opposer “ l'absence de l'agent.

« Aucune sanction disciplinaire ne peut –tre prononc•e “ l'encontre de l'agent mobilis• en raison des
absences r•sultant des pr•sentes dispositions.»

Article 40

Seules les associations agr••es conform•ment aux dispositions de l'article 35 peuvent –tre int•gr•es dans les
dispositifs de secours engag•s par l'Etat “ l'•tranger.

CHAPITRE VI

Evaluation et contrþle

Article 41

Sans pr•judice des pr•rogatives des autres corps d'inspection et de contrþle, l'inspection g•n•rale de
l'administration exerce, “ la demande du ministre charg• de la s•curit• civile, une mission d'•valuation et de
contrþle des actions relatives “ la mise en úuvre de la protection des populations men•es par les collectivit•s
territoriales, par leurs •tablissements publics et par les associations agr••es au titre de l'article 35.

L'inspection g•n•rale de l'administration peut, dans les m–mes conditions, proc•der “ l'•valuation des
actions de pr•vention et des dispositifs mis en úuvre “ la suite d'accidents, de sinistres ou de catastrophes.

Pour l'exercice de leurs missions, les membres de l'inspection g•n•rale de l'administration ont librement
acc˜s aux services des collectivit•s territoriales, de leurs •tablissements publics et aux associations agr••es au
titre de l'article 35. Ceux-ci sont tenus de pr–ter leur concours aux membres de l'inspection g•n•rale de
l'administration, de leur fournir toutes justifications et tous renseignements utiles et de leur communiquer tous
documents, pi˜ces et •l•ments n•cessaires “ l'accomplissement de leurs missions.

Article 42

L'inspection de la d•fense et de la s•curit• civiles assure l'•valuation p•riodique et l'inspection technique
des services d'incendie et de secours.

A la demande du ministre charg• de la s•curit• civile, elle apporte son concours “ l'accomplissement des
missions exerc•es par l'inspection g•n•rale de l'administration en application de l'article 41.

Article 43

Le fait de mettre obstacle “ l'accomplissement des contrþles op•r•s en application des articles 41 et 42 par
un membre de l'inspection g•n•rale de l'administration ou de l'inspection de la d•fense et de la s•curit• civiles
est puni d'une amende de 15000 b.
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TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES AUX SERVICES
D'INCENDIE ET DE SECOURS

CHAPITRE Ier

Conf•rence nationale des services
d'incendie et de secours

Article 44

Il est institu• aupr˜s du ministre charg• de la s•curit• civile une Conf•rence nationale des services d'incendie
et de secours, compos•e de membres des assembl•es parlementaires, pour un quart au moins de repr•sentants
des sapeurs-pompiers volontaires et professionnels, de repr•sentants de l'Etat et, en majorit•, de repr•sentants
des conseils d'administration des services d•partementaux d'incendie et de secours.

La Conf•rence nationale des services d'incendie et de secours est consult•e sur les projets de loi ou d'acte
r•glementaire relatifs aux missions, “ l'organisation, au fonctionnement ou au financement des services
d'incendie et de secours. Elle peut •mettre des vúux.

Lorsqu'elle est consult•e sur un projet de loi ou d'acte r•glementaire ayant des incidences sur les missions,
l'organisation, le fonctionnement ou le financement de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris ou du bataillon
de marins-pompiers de Marseille, la Conf•rence nationale des services d'incendie et de secours associe “ ses
travaux, selon les cas, le pr•fet de police de Paris et le commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de
Paris ou le maire de Marseille et le commandant du bataillon de marins-pompiers de Marseille, ou leurs
repr•sentants.

La composition de cette conf•rence, les conditions de nomination de ses membres et la dur•e de leur mandat
sont fix•es par d•cret en Conseil d'Etat.

Article 45

Le titre III du livre II de la premi˜re partie du code g•n•ral des collectivit•s territoriales et les articles
L. 1231-1 “ L. 1231-7 sont abrog•s.

CHAPITRE II
Organisation des services d•partementaux

d'incendie et de secours

Article 46

Les services d•partementaux d'incendie et de secours peuvent, pour l'accomplissement de leurs missions
impliquant des animaux, acqu•rir, d•tenir et utiliser des armes de type hypodermique dans les conditions fix•es
par d•cret en Conseil d'Etat.

Article 47

Le dernier alin•a de l'article L.1424-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est remplac• par deux
alin•as ainsi r•dig•s:

« Les modalit•s d'intervention op•rationnelle des centres d'incendie et de secours mentionn•s au troisi˜me
alin•a du pr•sent article dans le cadre du d•partement sont d•termin•es par le r˜glement op•rationnel r•gi par
l'article L. 1424-4, apr˜s consultation des communes et des •tablissements publics de coop•ration
intercommunale concern•s.

« Les relations entre le service d•partemental d'incendie et de secours et les centres susmentionn•s qui ne se
rapportent pas aux modalit•s d'intervention op•rationnelle, les conditions dans lesquelles les communes et les
•tablissements publics de coop•ration intercommunale peuvent construire, acqu•rir ou louer les biens
n•cessaires “ leur fonctionnement et la participation du service d•partemental d'incendie et de secours au
fonctionnement de ces centres sont fix•es par convention entre la commune ou l'•tablissement public de
coop•ration intercommunale et le service d•partemental.»

Article 48

L'article L. 1424-1-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est abrog•.

Article 49

L'article L. 1424-7 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi modifi•:

1o Le premier alin•a est ainsi r•dig•:
« Un sch•ma d•partemental d'analyse et de couverture des risques dresse l'inventaire des risques de toute

nature pour la s•curit• des personnes et des biens auxquels doivent faire face les services d'incendie et de
secours dans le d•partement, et d•termine les objectifs de couverture de ces risques par ceux-ci.» ;
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2o Le troisi˜me alin•a est ainsi r•dig•:
« Apr˜s avis du conseil g•n•ral, le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement arr–te le sch•ma d•partemental

sur avis conforme du conseil d'administration du service d•partemental d'incendie et de secours.» ;

3o Il est compl•t• par cinq alin•as ainsi r•dig•s:
« Dans le d•partement des Bouches-du-Rhþne, le sch•ma d•partemental d'analyse et de couverture des

risques comprend trois volets:
« ± un volet propre au p•rim˜tre d'intervention du bataillon de marins-pompiers de Marseille, •labor• par ce

dernier et arr–t• par le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement apr˜s avis conforme du conseil
municipal de la commune;

« ± un volet propre au reste du territoire du d•partement, •labor• par le service d•partemental d'incendie et
de secours et arr–t• par le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement apr˜s avis conforme du conseil
d'administration de l'•tablissement;

« ± un volet commun, •labor• conjointement par le bataillon de marins-pompiers de Marseille et le service
d•partemental d'incendie et de secours et arr–t• par le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement apr˜s
avis conforme du conseil municipal de la commune et du conseil d'administration de l'•tablissement.

« Il est r•vis•, “ l'initiative du repr•sentant de l'Etat dans le d•partement, du conseil d'administration du
service d•partemental d'incendie et de secours ou du conseil municipal de Marseille, pour les volets qui les
concernent, dans les m–mes conditions.»

Article 50

Apr˜s l'article L. 1424-23 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un article L.1424-23-1
ainsi r•dig• :

« Art. L. 1424-23-1.� Les transferts des personnels et des biens qui n'ont pas •t• effectu•s dans les
conditions et, d•lais prescrits par les dispositions des articles L.1424-13 “ L. 1424-19 doivent faire l'objet des
conventions pr•vues par celles-ci au plus tard le 31 d•cembre de l'ann•e suivant la promulgation de la loi
no du de modernisation de la s•curit• civile.

« A d•faut, le transfert est prononc• par d•cret en Conseil d'Etat.»

Article 51

I. � L'article L. 1424-24 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1424-24.� Le service d•partemental d'incendie et de secours est administr• par un conseil
d'administration compos• de repr•sentants du d•partement, des communes et des •tablissements publics de
coop•ration intercommunale comp•tents en mati˜re de secours et de lutte contre l'incendie.»

II. � Apr˜s l'article L. 1424-24 du m–me code, sont ins•r•s les articles L.1424-24-1 “ L. 1424-24-6 ainsi
r•dig•s :

« Art. L. 1424-24-1.� Le conseil d'administration comprend quinze membres au moins et trente membres
au plus. Sa composition est d•termin•e conform•ment aux dispositions de l'article L.1424-26.

« Les si˜ges sont r•partis entre, d'une part, le d•partement, et, d'autre part, les communes et •tablissements
publics de coop•ration intercommunale. Le nombre des si˜ges attribu•s au d•partement ne peut –tre inf•rieur
aux trois cinqui˜mes du nombre total des si˜ges, celui des si˜ges attribu•s aux communes et aux •tablissements
publics de coop•ration intercommunale ne peut –tre inf•rieur au cinqui˜me du nombre total des si˜ges.

« Art. L. 1424-24-2.� Les repr•sentants du d•partement sont •lus au scrutin de liste “ un tour par le conseil
g•n•ral en son sein dans les quatre mois suivant son renouvellement. Il est attribu• “ la liste qui a obtenu le
plus de voix un nombre de si˜ges •gal “ la moiti• du nombre de si˜ges “ pourvoir, arrondi, le cas •ch•ant, “
l'entier sup•rieur. Les autres si˜ges sont r•partis entre toutes les listes “ la repr•sentation proportionnelle
suivant la r˜gle de la plus forte moyenne.

« Art. L. 1424-24-3.� Les repr•sentants des •tablissements publics de coop•ration intercommunale sont •lus
par les pr•sidents d'•tablissements publics de coop•ration intercommunale au scrutin proportionnel au plus fort
reste parmi les membres des organes d•lib•rants, les maires et les adjoints aux maires des communes membres.
Les repr•sentants des communes qui ne sont pas membres de ces •tablissements publics sont •lus par les
maires de ces communes parmi les maires et adjoints aux maires de celles-ci au scrutin proportionnel au plus
fort reste.

« Le nombre de suffrages dont dispose chaque maire, d'une part, chaque pr•sident d'•tablissement public de
coop•ration intercommunale, d'autre part, au sein de leur coll˜ge •lectoral respectif est proportionnel “ la
population de la commune ou des communes composant l'•tablissement public. Il est fix• par arr–t• du
repr•sentant de l'Etat dans le d•partement.

« Les repr•sentants des •tablissements publics de coop•ration intercommunale et des communes sont •lus
dans les quatre mois suivant le renouvellement g•n•ral des conseils municipaux.

« Art. L. 1424-24-4.� En cas d'absence ou d'emp–chement, les membres du conseil d'administration sont
remplac•s par des suppl•ants •lus selon les m–mes modalit•s et pour la m–me dur•e qu'eux.
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« Art. L. 1424-24-5.� Assistent, en outre, aux r•unions du conseil d'administration, avec voix consultative:
« 1o Le directeur d•partemental des services d'incendie et de secours;
« 2o Le m•decin-chef du service de sant• et de secours m•dical des sapeurs-pompiers;
« 3o Un sapeur-pompier professionnel officier, un sapeur-pompier professionnel non officier, un sapeur-

pompier volontaire officier et un sapeur-pompier volontaire non officier, en qualit• de membre •lu de la
commission administrative et technique des services d'incendie et de secours pr•vue “ l'article L.1424-31.

« Art. L. 1424-24-6.� Le conseil d'administration peut pr•voir la repr•sentation, avec voix consultative, des
organismes partenaires du service d•partemental d'incendie et de secours. Les repr•sentants des organismes
ainsi d•sign•s par le conseil d'administration sont nomm•s par le pr•sident du conseil d'administration sur
proposition de ceux-ci.»

III. � L'article L. 1424-26 du m–me code est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1424-26.� Le conseil d'administration d•lib˜re, dans les six mois qui pr•c˜dent le renouvellement
des repr•sentants des communes et des •tablissements publics de coop•ration intercommunale, sur le nombre et
la r•partition de ses si˜ges qui sont arr–t•s par le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement au vu de cette
d•lib•ration. »

Article 52

L'article L. 1424-27 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi modifi•:

1o Les cinq premiers alin•as sont remplac•s par trois alin•as ainsi r•dig•s:

« Le conseil d'administration est pr•sid• par le pr•sident du conseil g•n•ral ou l'un des membres du conseil
d'administration d•sign• par le pr•sident du conseil g•n•ral apr˜s le renouvellement des repr•sentants du
d•partement et celui des repr•sentants des communes et des •tablissements publics de coop•ration
intercommunale.

« Le bureau du conseil d'administration est compos• du pr•sident, de trois vice-pr•sidents et, le cas •ch•ant,
d'un membre suppl•mentaire.

« Sa composition est fix•e par le conseil d'administration lors de la premi˜re r•union suivant chaque
renouvellement. Au cours de cette r•union, les membres du bureau autres que le pr•sident sont •lus parmi les
membres du conseil d'administration ayant voix d•lib•rative “ la majorit• absolue de ces derniers. Un vice-
pr•sident au moins est •lu parmi les maires repr•sentant les communes et les •tablissements publics de
coop•ration intercommunale ou, si aucun maire ne si˜ge au conseil d'administration, parmi les repr•sentants
des communes et des •tablissements publics de coop•ration intercommunale. Si l'•lection n'est pas acquise lors
des deux premiers tours de scrutin, il est proc•d• “ un troisi˜me tour et l'•lection a lieu “ la majorit• relative
des suffrages exprim•s. En cas de partage des voix, elle est acquise au b•n•fice de l'’ge.» ;

2o A la fin du dernier alin•a, les mots: « pour le vice-pr•sident » sont remplac•s par les mots : «pour
chacun des vice-pr•sidents».

Article 53

Dans la premi˜re phrase du second alin•a de l'article L.1424-28 du code g•n•ral des collectivit•s
territoriales, les mots: « de cinq de ses membres » sont remplac•s par les mots : «d'un cinqui˜me de ses
membres ayant voix d•lib•rative».

Article 54

L'article L. 1424-30 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi modifi•:

1o Apr˜s les mots: « march•s de travaux, de fournitures et de services », la fin de l'avant-derni˜re phrase du
deuxi˜me alin•a est ainsi r•dig•e: « pouvant –tre pass•s selon une proc•dure adapt•e» ;

2o Les trois derniers alin•as sont supprim•s.

Article 55

Apr˜s l'article L. 1424-30 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un article L.1424-30-1
ainsi r•dig• :

« Art. L. 1424-30-1.� En cas de d•mission de tous les membres du conseil d'administration ou
d'annulation devenue d•finitive de l'•lection de tous ses membres, le pr•sident est charg• de l'exp•dition des
affaires courantes.

« Il est proc•d• “ l'•lection du nouveau conseil d'administration dans un d•lai de deux mois. Celui-ci est
convoqu• en urgence par le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement pour la premi˜re r•union.»
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Article 56

Le dernier alin•a de l'article L.1424-31 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi r•dig•:

« Elle comprend des repr•sentants des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires, •lus dans les quatre
mois suivant le renouvellement g•n•ral des conseils municipaux par l'ensemble des sapeurs-pompiers en
service dans le d•partement, et le m•decin-chef du service de sant• et de secours m•dical des sapeurs-
pompiers. Elle est pr•sid•e par le directeur d•partemental des services d'incendie et de secours.»

Article 57

L'article L. 1424-33 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1424-33.� Le directeur d•partemental des services d'incendie et de secours est plac• sous
l'autorit• du repr•sentant de l'Etat dans le d•partement et, dans le cadre de leur pouvoir de police, des maires,
pour :

« ± la direction op•rationnelle du corps d•partemental des sapeurs-pompiers;
« ± la direction des actions de pr•vention relevant du service d•partemental d'incendie et de secours;
« ± le contrþle et la coordination de l'ensemble des corps communaux et intercommunaux;
« ± la mise en úuvre op•rationnelle de l'ensemble des moyens de secours et de lutte contre l'incendie.
« Il est plac• sous l'autorit• du pr•sident du conseil d'administration du service d•partemental d'incendie et

de secours pour la gestion administrative et financi˜re de l'•tablissement.
« Il est assist• d'un directeur d•partemental adjoint nomm• par arr–t• conjoint du ministre charg• de la

s•curit• civile et du pr•sident du conseil d'administration du service d•partemental d'incendie et de secours. En
cas d'absence ou d'emp–chement du directeur d•partemental, le directeur d•partemental adjoint le remplace
dans l'ensemble de ses fonctions.

« Pour l'exercice de ses missions de gestion administrative et financi˜re, le directeur d•partemental peut –tre
assist• d'un directeur administratif et financier nomm• par le pr•sident du conseil d'administration.

« Le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement peut accorder une d•l•gation de signature au directeur
d•partemental et au directeur d•partemental adjoint.

« Le pr•sident du conseil d'administration peut accorder une d•l•gation de signature au directeur
d•partemental, au directeur d•partemental adjoint, au directeur administratif et financier et, dans la limite de
leurs attributions respectives, aux chefs de services de l'•tablissement.»

Article 58

Peuvent –tre nomm•s directeur d•partemental des services d'incendie et de secours dans le d•partement dans
lequel ils sont affect•s, les directeurs d•partementaux adjoints qui assuraient l'int•rim de cette fonction avant le
31 juillet 2001.

Article 59

L'article L. 1424-35 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi modifi•:
1o Au d•but de cet article, sont ins•r•s deux alin•as ainsi r•dig•s:
« La contribution du d•partement au budget du service d•partemental d'incendie et de secours est fix•e,

chaque ann•e, par une d•lib•ration du conseil g•n•ral au vu du rapport sur l'•volution des ressources et des
charges pr•visibles du service au cours de l'ann•e “ venir, adopt• par le conseil d'administration de celui-ci.

« Les relations entre le d•partement et le service d•partemental d'incendie et de secours et, notamment, la
contribution du d•partement, font l'objet d'une convention pluriannuelle.» ;

2o Au premier alin•a, les mots : « des communes, des •tablissements publics de coop•ration intercommunale
comp•tents pour la gestion des services d'incendie et de secours et du d•partement» sont remplac•s par les
mots: « des communes et des •tablissements publics de coop•ration intercommunale comp•tents pour la
gestion des services d'incendie et de secours» ;

3o A la fin du troisi˜me alin•a, les mots : « aux maires, aux pr•sidents des •tablissements publics de
coop•ration intercommunale et au pr•sident du conseil g•n•ral » sont remplac•s par les mots : « aux maires et
aux pr•sidents des •tablissements publics de coop•ration intercommunale» ;

4o Au d•but du quatri˜me alin•a, la date : «1er janvier 2006 » est remplac•e par la date:
« 1er janvier 2008» ;

5o Le cinqui˜me alin•a est compl•t• par les mots : « et, le cas •ch•ant, du montant des contributions de
transfert “ verser par les communes et les •tablissements publics de coop•ration intercommunale sollicitant le
rattachement de leurs centres de secours et d'incendie au service d•partemental» ;

6o Le dernier alin•a est ainsi r•dig•:
« Si aucune d•lib•ration n'est prise dans les conditions pr•vues au troisi˜me alin•a, la contribution de chaque

commune et de chaque •tablissement public de coop•ration intercommunale est calcul•e, dans des conditions
fix•es par d•cret, en fonction de l'importance de sa population, de son potentiel fiscal par habitant ainsi que de
la part de sa contribution dans le total des contributions des communes et des •tablissements publics de
coop•ration intercommunale constat•e dans le dernier compte administratif connu.»
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Article 60

I. � Dans l'article L.2334-7-3 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, l'ann•e : «2005» est
remplac•e par l'ann•e: « 2007», l'ann•e: « 2006» par l'ann•e: « 2008» et l'ann•e : «2007» par l'ann•e:
« 2009 ».

II. � Dans la seconde phrase du premier alin•a de l'article L.3334-7-2 du m–me code, l'ann•e: « 2007 »
est remplac•e par l'ann•e: « 2009 ».

Article 61

Apr˜s l'article L. 1424-27 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un article L.1424-27-1
ainsi r•dig• :

« Art. L. 1424-27-1.� Les pr•sidents et vice-pr•sidents d'un conseil d'administration de service
d•partemental d'incendie et de secours, qui perØoivent, en application des dispositions de l'article L.1424-27,
des indemnit•s pour l'exercice effectif de leurs fonctions, sont affili•s au r•gime compl•mentaire de retraite
institu• au profit des agents non titulaires des collectivit•s publiques.

« Cette affiliation ne peut donner lieu “ une validation de services.»

CHAPITRE III

Coop•ration interd•partementale

Article 62

I. � L'article L. 1424-43 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est abrog•.

II. � Le chapitre IV du titre II du livre IV de la premi˜re partie du m–me code est compl•t• par une
section 5 ainsi r•dig•e:

« Section 5

« Dispositions relatives aux •tablissements publics
interd•partementaux d'incendie et de secours

« Art. L. 1424-51.� Plusieurs services d•partementaux d'incendie et de secours peuvent d•cider, par
d•lib•rations concordantes de leur conseil d'administration, de cr•er un •tablissement public interd•partemental
d'incendie et de secours.

« La cr•ation de l'•tablissement public interd•partemental d'incendie et de secours fait l'objet d'un arr–t• du
repr•sentant de l'Etat dans le d•partement oŸ l'•tablissement doit avoir son si˜ge. Cet arr–t• est pris apr˜s avis
du repr•sentant de l'Etat dans les autres d•partements int•ress•s et du pr•sident du conseil g•n•ral de chaque
d•partement.

« Art. L. 1424-52.� L'•tablissement public interd•partemental d'incendie et de secours peut exercer, au
choix des services d•partementaux d'incendie et de secours qui le constituent, les comp•tences et attributions
suivantes :

« a) L'acquisition, la location et la gestion d'•quipements et mat•riels, ainsi que la constitution d'un
groupement de commandes avec les services d•partementaux constitutifs afin de coordonner et grouper les
achats ;

« b) La formation des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires en liaison avec les organismes
comp•tents en la mati˜re;

« c) La prise en charge des d•penses aff•rentes aux op•rations de secours dans les conditions fix•es par
l'article 27 de la loi no 2004-811 du 13 aožt 2004 de modernisation de la s•curit• civile;

« d) L'information et la sensibilisation du public aux risques affectant la s•curit• des personnes et des biens;
« e) La r•alisation d'•tudes et de recherches.

« Art. L. 1424-53.� L'•tablissement public interd•partemental d'incendie et de secours est administr• par
un conseil d'administration compos• des pr•sidents des conseils d'administration des services d•partementaux
d'incendie et de secours qui le constituent et de repr•sentants, •lus en leur sein, de chacun des conseils
d'administration des services d•partementaux d'incendie et de secours qui le constituent.

« Le pr•sident du conseil d'administration de l'•tablissement public interd•partemental d'incendie et de
secours est •lu par le conseil d'administration parmi les pr•sidents de conseil d'administration des services
d•partementaux d'incendie et de secours qui le constituent pour la dur•e de son mandat d'administrateur du
service d•partemental d'incendie et de secours.

« Le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement du si˜ge de l'•tablissement public interd•partemental assiste
de plein droit aux s•ances du conseil d'administration. Si une d•lib•ration parašt de nature “ affecter la bonne
organisation de la s•curit• civile, le repr•sentant de l'Etat peut demander une nouvelle d•lib•ration.
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« Art. L. 1424-54.� Le conseil d'administration r˜gle par ses d•lib•rations les affaires relatives “ la gestion
de l'•tablissement public interd•partemental d'incendie et de secours. Il vote le budget de l'•tablissement
public interd•partemental.

« Art. L. 1424-55.� Les ressources de l'•tablissement public interd•partemental d'incendie et de secours
comprennent :

« a) Les cotisations des services d•partementaux d'incendie et de secours;
« b) Les dons et legs;
« c) Les remboursements du fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajout•e, ainsi que la fraction

principale de la premi˜re part de la dotation globale d'•quipement des d•partements, conform•ment “ l'article
L. 3334-11 ;

« d) Les remboursements pour services rendus et les participations diverses;
« e) Les subventions, fonds de concours, dotations et participations de l'Union europ•enne, de l'Etat, des

collectivit•s territoriales et des •tablissements publics;
« f) Le produit des emprunts.
« Avant le 1er janvier de l'ann•e en cause, le conseil d'administration fixe le montant de la cotisation

obligatoire des services d•partementaux d'incendie et de secours.

« Art. L. 1424-56.� Le directeur de l'•tablissement public interd•partemental d'incendie et de secours est
nomm• par le pr•sident du conseil d'administration. Les fonctions de directeur peuvent –tre confi•es, le cas
•ch•ant, au directeur du service d•partemental d'incendie et de secours du d•partement du si˜ge de
l'•tablissement public interd•partemental.

« Art. L. 1424-57.� Sous l'autorit• du pr•sident du conseil d'administration, le directeur de l'•tablissement
public interd•partemental d'incendie et de secours assure la direction administrative et financi˜re de
l'•tablissement. Il peut recevoir d•l•gation de signature du pr•sident.

« Art. L. 1424-58.� Les modalit•s d'application des dispositions de la pr•sente section sont d•termin•es en
tant que de besoin par d•cret en Conseil d'Etat.»

Article 63

Le chapitre IV du titre II du livre IV de la premi˜re partie du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est
compl•t• par une section 6 ainsi r•dig•e:

« Section 6

« Dispositions relatives “ l'•tablissement public
pour la protection de la for–t m•diterran•enne

« Art. L. 1424-59.� Pour renforcer leur participation “ la protection de la for–t m•diterran•enne, les
r•gions, les d•partements, les •tablissements de coop•ration intercommunale et les services d•partementaux
d'incendie et de secours territorialement concern•s peuvent d•cider, par d•lib•rations concordantes de leurs
assembl•es d•lib•rantes, d'adh•rer “ un •tablissement public úuvrant pour la protection de la for–t
m•diterran•enne et de son environnement.

« Cet •tablissement public local, dot• de la personnalit• juridique et de l'autonomie financi˜re, est cr•• par
arr–t• du repr•sentant de l'Etat dans le d•partement oŸ l'•tablissement a son si˜ge. Cet arr–t• est pris apr˜s avis
du repr•sentant de l'Etat dans les autres d•partements int•ress•s.

« Art. L. 1424-60.� L'•tablissement public peut exercer, au choix des collectivit•s territoriales et des
•tablissements publics qui le constituent, les comp•tences et attributions suivantes, en vue de concourir “ la
protection de la for–t m•diterran•enne et de son environnement:

« 1o L'exp•rimentation, la location, l'acquisition et la gestion d'•quipements et de mat•riels, ainsi que la
constitution entre ses membres d'un groupement de commandes afin de coordonner et grouper les achats;

« 2o En liaison avec les organismes comp•tents en la mati˜re, la formation des diff•rents personnels et
agents concern•s par la protection de la for–t m•diterran•enne et la s•curit• civile, en particulier les sapeurs-
pompiers professionnels et volontaires;

« 3o L'information et la sensibilisation du public;
« 4o La r•alisation d'•tudes et de recherches;
« 5o La mise en úuvre de nouvelles technologies.

« Art. L. 1424-61.� L'•tablissement public est administr• par un conseil d'administration compos• de
repr•sentants •lus au sein de chacune des collectivit•s territoriales et de chacun des •tablissements publics qui
le constituent.

« Le pr•sident est •lu par le conseil d'administration en son sein.
« Le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement du si˜ge de l'•tablissement public assiste de plein droit aux

s•ances du conseil d'administration. Si une d•lib•ration parašt de nature “ affecter la bonne organisation de la
protection de la for–t m•diterran•enne et de son environnement, le repr•sentant de l'Etat peut demander une
nouvelle d•lib•ration.
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« Art. L. 1424-62.� Le conseil d'administration r˜gle par ses d•lib•rations les affaires relatives “ la gestion
de l'•tablissement public. Il vote son budget.

« Les r˜gles budg•taires et comptables de cet •tablissement sont fix•es par arr–t• conjoint du ministre charg•
des collectivit•s territoriales et du ministre charg• du budget.

« Les dispositions relatives au contrþle budg•taire des actes de l'•tablissement public pour la protection de la
for–t m•diterran•enne sont celles fix•es par le chapitre II du titre Ier du livre VI de la premi˜re partie du pr•sent
code.

« Art. L. 1424-63.� Les ressources de l'•tablissement public comprennent:
« 1o Les cotisations des collectivit•s territoriales et •tablissements publics membres. Ces cotisations

constituent une d•pense obligatoire pour ces derniers;
« 2o Les dons et legs;
« 3o Les remboursements du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajout•e;
« 4o Les remboursements pour services rendus et les participations diverses;
« 5o Les subventions, fonds de concours, dotations et participations de l'Union europ•enne, de l'Etat, des

collectivit•s territoriales et des •tablissements publics;
« 6o Le produit des emprunts.
« Avant le 1er novembre de chaque ann•e, le conseil d'administration fixe le montant de la cotisation et le

notifie aux collectivit•s territoriales, aux •tablissements publics de coop•ration intercommunale et aux services
d•partementaux d'incendie et de secours. A d•faut, le montant de la cotisation est •gal “ celui d•termin• pour
l'exercice pr•c•dent.

« Art. L. 1424-64.� Le directeur de l'•tablissement public est nomm• par le pr•sident du conseil
d'administration.

« Art. L. 1424-65.� Sous l'autorit• du pr•sident du conseil d'administration, le directeur de l'•tablissement
public assure la direction administrative et financi˜re de l'•tablissement. Il peut recevoir d•l•gation de signature
du pr•sident.

« Art. L. 1424-66.� Les agents de cet •tablissement sont r•gis par les dispositions de la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives “ la fonction publique territoriale.

« Art. L. 1424-67.� Les personnes employ•es par une association, cr••e avant la date de promulgation de
la loi no 2004-811 du 13 aožt 2004 de modernisation de la s•curit• civile, dont la dissolution r•sulte du
transfert int•gral de son objet et des moyens corr•latifs “ l'•tablissement public peuvent, si elles sont recrut•es
par celui-ci, b•n•ficier des dispositions de l'article 63 de la loi no 99-586 du 12 juillet 1999 relative au
renforcement et “ la simplification de la coop•ration intercommunale.

« Art. L. 1424-68.� Les modalit•s d'application des dispositions de la pr•sente section sont d•termin•es, en
tant que de besoin, par d•cret en Conseil d'Etat.»

CHAPITRE IV
Dispositions particuli˜res applicables

au d•partement des Bouches-du-Rhþne

Article 64

Le I de l'article L.1424-36-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est compl•t• par une phrase
ainsi r•dig•e:

« La commune de Marseille est •ligible aux subventions de ce fonds.»

Article 65

L'article L. 2513-5 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est compl•t• par cinq alin•as ainsi r•dig•s:

« Viennent en att•nuation de ces d•penses:
« ± les remboursements des personnels et mat•riels mis “ disposition en application des II et III de l'article

L. 2513-3 ;
« ± les dotations •tatiques de droit commun “ l'investissement et au fonctionnement pr•vues par les

dispositions l•gislatives et r•glementaires en vigueur au profit des services d•partementaux d'incendie et
de secours;

« ± la participation de la communaut• urbaine de Marseille Provence M•tropole.
« La commune de Marseille peut en outre recevoir, au titre des missions d'int•r–t g•n•ral effectu•es par le

bataillon de marins-pompiers de Marseille, des subventions, des fonds de concours, des dotations et des
participations, de l'Union europ•enne, de l'Etat, des collectivit•s territoriales et des •tablissements publics.»

Article 66

Apr˜s l'article L. 2513-5 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un article L.2513-6 ainsi
r•dig• :
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« Art. L. 2513-6. � La participation financi˜re de la communaut• urbaine de Marseille-Provence-M•tropole
vis•e “ l'article L. 2513-5 est d•termin•e, chaque ann•e, par une d•lib•ration de l'assembl•e d•lib•rante de cet
•tablissement public et du conseil municipal de Marseille.

« A compter de l'ann•e 2006, cette participation ne peut –tre inf•rieure “ 10 % des d•penses de
fonctionnement du bataillon de marins pompiers constat•es au compte administratif de la commune de
Marseille de l'ann•e pr•c•dente minor•e des recettes autres que celles provenant de la communaut• urbaine.»

TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES AUX SAPEURS-POMPIERS

Article 67

La pr•sente loi reconnašt le caract˜re dangereux du m•tier et des missions exerc•s par les sapeurs-pompiers.

Article 68

Le I de l'article 796 du code g•n•ral des impþts est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:

« 8o Des sapeurs-pompiers professionnels ou volontaires d•c•d•s en op•ration de secours, cit•s “ l'ordre de
la Nation.»

Article 69

L'article L. 395 du code des pensions militaires d'invalidit• et des victimes de la guerre est ainsi modifi•:

1o Le premier alin•a est compl•t• par une phrase ainsi r•dig•e:
« Cette priorit• s'applique •galement, s'ils r•unissent les conditions d'aptitude physique exig•es des autres

candidats, aux orphelins des sapeurs-pompiers professionnels ou volontaires d•c•d•s en op•ration de secours,
cit•s “ l'ordre de la Nation.» ;

2o Dans le deuxi˜me alin•a, apr˜s les mots : «orphelins de guerre », sont ins•r•s les mots: « ou orphelins de
sapeurs-pompiers ».

CHAPITRE Ier

Dispositions relatives
aux sapeurs-pompiers professionnels

Article 70

La loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives “ la fonction publique territoriale
est ainsi modifi•e:

1o Apr˜s l'article 12-2, il est ins•r• un article 12-2-1 ainsi r•dig• :

« Art. 12-2-1. � La cotisation obligatoire mentionn•e au 1o de l'article 12-2 est assortie d'une majoration
affect•e au financement de la formation des officiers de sapeurs-pompiers professionnels et des charges
salariales relatives aux •l˜ves officiers. Cette majoration est assise sur la masse des r•mun•rations vers•es aux
sapeurs-pompiers professionnels dans les conditions pr•vues au onzi˜me alin•a du m–me article. Son taux est
fix• annuellement par le conseil d'administration du Centre national de la fonction publique territoriale, sur
proposition de la Conf•rence nationale des services d'incendie et de secours institu•e par la loi no 2004-811 du
13 aožt 2004 de modernisation de la s•curit• civile, dans la limite d'un plafond ne pouvant exc•der 2 %.
L'utilisation de cette majoration ainsi que de la cotisation de base est retrac•e dans un budget annexe au budget
du Centre national de la fonction publique territoriale.» ;

2o Au premier alin•a de l'article 45, apr˜s les mots : « d•clar•s aptes par le jury », sont ins•r•s les mots:
« ainsi que les candidats aux concours de lieutenant de sapeurs-pompiers professionnels d•clar•s aptes par le
jury » ;

3o Aux premier et deuxi˜me alin•as de l'article 61-1, les mots : « ou de l'Institut national d'•tudes de la
s•curit• civile » sont remplac•s par les mots : « ou de ses •tablissements publics».

Article 71

Les biens, droits et obligations de l'Institut national d'•tudes de la s•curit• civile sont transf•r•s “ titre
gratuit “ l'Ecole nationale sup•rieure des officiers de sapeurs-pompiers. Un d•cret fixe la date de ce transfert.

Article 72

La loi no 2000-628 du 7 juillet 2000 relative “ la prolongation du mandat et “ la date de renouvellement des
conseils d'administration des services d'incendie et de secours ainsi qu'au reclassement et “ la cessation
anticip•e d'activit• des sapeurs-pompiers professionnels est ainsi modifi•e:
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1o L'article 3 est ainsi r•dig•:

« Art. 3. � Le sapeur-pompier professionnel ’g• d'au moins cinquante ans peut demander qu'une
commission m•dicale constitu•e “ cet effet constate qu'il rencontre des difficult•s incompatibles avec l'exercice
des fonctions op•rationnelles relevant des missions confi•es aux services d'incendie et de secours. Lorsque
c'est le cas, il b•n•ficie d'un projet de fin de carri˜re qui peut consister dans l'affectation “ des fonctions non
op•rationnelles au sein du service d'incendie et de secours, en un reclassement dans un autre corps, cadre
d'emplois ou emploi de la fonction publique ou en un cong• pour raison op•rationnelle, dans les conditions
pr•vues aux articles suivants.

« En cas de contestation de l'appr•ciation faite par la commission m•dicale, le sapeur-pompier ou l'autorit•
d'emploi peut solliciter un nouvel examen aupr˜s de la commission de r•forme.

« La d•cision accordant “ un sapeur-pompier professionnel le b•n•fice d'une affectation non op•rationnelle,
d'un reclassement ou d'un cong• pour raison op•rationnelle ne peut –tre prise qu'apr˜s acceptation •crite de
l'int•ress•.

« Le sapeur-pompier admis au b•n•fice de l'affectation non op•rationnelle, du reclassement ou d'un cong•
pour raison op•rationnelle ne peut exercer aucune activit• en qualit• de sapeur-pompier volontaire. Dans le cas
oŸ il a souscrit ant•rieurement un engagement en cette qualit•, celui-ci prend fin “ la date de son reclassement
ou de la d•cision l'admettant au b•n•fice d'un cong• pour raison op•rationnelle.

« Le directeur des services d•partementaux d'incendie et de secours peut •tablir, apr˜s avis du comit•
d'hygi˜ne et de s•curit•, une liste d'emplois non op•rationnels susceptibles d'–tre propos•s par priorit• aux
sapeurs-pompiers professionnels b•n•ficiant d'un projet de fin de carri˜re. Il rend compte chaque ann•e au
conseil d'administration du service d'incendie et de secours des affectations op•r•es sur des emplois figurant
dans cette liste.» ;

2o Elle est compl•t•e par six articles 4 “ 9 ainsi r•dig•s:

« Art. 4. � Le reclassement pour raison op•rationnelle intervient, sur demande de l'int•ress•, dans les
conditions pr•vues aux articles 81 “ 85 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives “ la fonction publique territoriale, sous r•serve des dispositions ci-apr˜s:

« a) Le reclassement est r•alis• par la voie du d•tachement dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de
niveau •quivalent ou inf•rieur, dans les conditions pr•vues aux articles 64 et 65 de la loi no 84-53 du
26 janvier 1984 pr•cit•e. Ce d•tachement ne peut –tre suivi d'une int•gration;

« b) Les sapeurs-pompiers professionnels reclass•s perØoivent pendant la dur•e de leur d•tachement une
indemnit• sp•cifique d'un montant •gal “ l'indemnit• mentionn•e “ l'article 17 de la loi no 90-1067 du
28 novembre 1990 relative “ la fonction publique territoriale et portant modification de certains articles du code
des communes, calcul•e sur la base de l'indice d•tenu “ la date du reclassement et soumise au m–me r•gime au
regard des droits “ pension;

« c) Le service d•partemental d'incendie et de secours rembourse “ la collectivit• ou “ l'•tablissement
d'accueil le montant de la diff•rence de traitement r•sultant de l'application des dispositions de l'article 85 de
la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 pr•cit•e et de l'indemnit• sp•cifique pr•vue au b, ainsi que les contributions
patronales vers•es “ la Caisse nationale de retraite des agents des collectivit•s locales aff•rentes “ cette
derni˜re.

« Pendant les deux premi˜res ann•es de d•tachement, il rembourse •galement les autres cotisations et
contributions patronales attach•es “ l'emploi occup• par le sapeur-pompier reclass•.

« Art. 5. � Le b•n•fice du cong• pour raison op•rationnelle est ouvert au sapeur-pompier professionnel en
position d'activit• aupr˜s d'un service d•partemental d'incendie et de secours et ayant accompli une dur•e de
vingt-cinq ann•es de services effectifs en tant que sapeur-pompier ou de services militaires.

« Art. 6. � Le sapeur-pompier professionnel admis au b•n•fice d'un cong• pour raison op•rationnelle
perØoit un revenu de remplacement •gal “ 75 % du traitement indiciaire brut aff•rent “ l'emploi, au grade et “
l'•chelon ou chevron qu'il d•tenait effectivement depuis six mois au moins “ la date de d•part en cong• et de
l'indemnit• mentionn•e “ l'article 17 de la loi no 90-1067 du 28 novembre 1990 pr•cit•e. Le service de ce
revenu est assur• mensuellement par l'•tablissement qui employait le sapeur-pompier professionnel au moment
de son d•part en cong•.

« Le sapeur-pompier professionnel admis au b•n•fice d'un cong• pour raison op•rationnelle doit opter:
« a) Soit pour un cong• avec facult• d'exercer une activit• priv•e, dans les conditions d•termin•es “

l'article 7 ;
« b) Soit pour un cong• avec constitution de droits “ pension, dans les conditions d•termin•es “ l'article 8.
« Il ne peut –tre pris en compte plus de quatre trimestres au titre d'une m–me ann•e civile pour l'application

des trois alin•as pr•c•dents ou du fait de l'affiliation “ un r•gime de retraite de base obligatoire.
« Le sapeur-pompier professionnel admis au b•n•fice d'un cong• pour raison op•rationnelle est, sous r•serve

des d•rogations pr•vues “ l'article 8, mis “ la retraite et radi• des cadres “ la fin du mois au cours duquel il
atteint l'’ge minimum d'ouverture du droit “ pension.

« Art. 7. � Le sapeur-pompier admis au b•n•fice du cong• avec facult• d'exercer une activit• priv•e
demeure assujetti, durant ce cong•, “ son r•gime de s•curit• sociale pour l'ensemble des risques autres que les
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risques vieillesse et invalidit•. Le revenu de remplacement donne lieu “ la perception des cotisations pr•vues
par les articles L.131-2 et L.711-2 du code de la s•curit• sociale, de la contribution sociale g•n•ralis•e et de
la contribution pour le remboursement de la dette sociale.

« Le revenu de remplacement peut –tre cumul• avec les revenus procur•s par l'exercice d'une activit• priv•e
lucrative.

« Art. 8. � Le sapeur-pompier professionnel qui n'aura fait l'objet d'aucune proposition de reclassement
dans un d•lai de deux mois “ compter de sa demande de cong• pour raison op•rationnelle peut b•n•ficier, “ sa
demande, d'un cong• avec constitution de droits “ pension.

« Le sapeur-pompier professionnel ayant refus• les propositions de reclassement formul•es dans le m–me
d•lai de deux mois, dans un emploi de niveau •quivalent et situ• dans un lieu d'affectation proche de celui
qu'il occupait au moment de sa demande, ne peut b•n•ficier d'un cong• avec constitution de droits “ pension.
Les conditions d'•quivalence et de proximit• susvis•es sont pr•cis•es par d•cret.

« La dur•e du cong• avec constitution de droits “ pension est prise en compte pour la constitution et la
liquidation des droits “ pension en application du 2o de l'article L. 9 du code des pensions civiles et militaires
de retraite.

« Par d•rogation au dernier alin•a de l'article 6, le sapeur-pompier professionnel admis au b•n•fice du cong•
avec constitution de droits “ pension peut, sur sa demande, –tre maintenu dans cette position au-del“ de son ’ge
minimum d'ouverture du droit “ pension dans la limite de dix trimestres, sous r•serve que le temps pass• dans
cette position n'exc˜de pas cinq ans. Il est alors mis “ la retraite et radi• des cadres.

« Le sapeur-pompier admis au b•n•fice du cong• avec constitution de droits “ pension ne peut exercer
aucune activit• lucrative. Cette interdiction ne s'applique pas “ la production d'úuvres scientifiques, litt•raires
ou artistiques, aux activit•s d'enseignement r•mun•r•es sous forme de vacations ainsi qu'“ la participation “
des jurys d'examen et de concours, dans des limites fix•es par le d•cret-loi du 29 octobre 1936 relatif aux
cumuls de retraites, de r•mun•rations et de fonctions.

« En cas de violation des dispositions relatives au cumul, le service du revenu est suspendu et il est proc•d•
“ la r•p•tition des sommes indžment perØues.

« Le sapeur-pompier en position de cong• avec constitution de droits “ pension peut “ tout moment y
renoncer, au b•n•fice d'un reclassement, d'un cong• avec facult• d'exercer une activit• priv•e ou, s'il a atteint
son ’ge minimum d'ouverture des droits “ pension, d'une mise “ la retraite.

« Art. 9. � Un d•cret en Conseil d'Etat fixe les modalit•s d'application des articles 3 “ 8.»

Article 73

Les m•decins, pharmaciens ou infirmiers de sapeurs-pompiers professionnels du service de sant• et de
secours m•dical du service d•partemental d'incendie et de secours peuvent, lorsque la nature des fonctions ou
les besoins des services le justifient, –tre autoris•s “ occuper un emploi permanent “ temps non complet ou
accomplir des fonctions impliquant un service “ temps incomplet et “ exercer, “ titre professionnel, une activit•
lib•rale ou cumuler un autre emploi permanent “ temps non complet de la fonction publique.

Les emplois permanents “ temps non complet sont cr••s par d•lib•ration du conseil d'administration du
service d•partemental d'incendie et de secours. Cette d•lib•ration fixe la dur•e hebdomadaire de service de
chaque emploi.

Un d•cret en Conseil d'Etat fixe les modalit•s et les limites d'application du pr•sent article.

Article 74

Aux deuxi˜me, troisi˜me et quatri˜me alin•as du III de l'article 125 de la loi de finances pour 1984
(no 83-1179 du 29 d•cembre 1983), le mot : «difficult• » est remplac• par le mot : «raison ».

Article 75

Apr˜s le septi˜me alin•a de l'article 33 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 pr•cit•e, il est ins•r• un alin•a
ainsi r•dig• :

« En application des dispositions de l'article 67 de la loi no 2004-811 du 13 aožt 2004 de modernisation de
la s•curit• civile, un comit• d'hygi˜ne et de s•curit• est cr•• dans chaque service d•partemental d'incendie et
de secours par d•cision de l'organe d•lib•rant, sans condition d'effectifs.»

Article 76

Apr˜s le deuxi˜me alin•a du III de l'article 125 de la loi de finances pour 1984 pr•cit•e, il est ins•r• un
alin•a ainsi r•dig•:

« Cet avantage est en outre accord•, sous r•serve de l'application du 1o de l'article L.4 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, aux anciens sapeurs-pompiers professionnels ayant perdu cette qualit• “ la suite
d'un accident de service ou d'une maladie professionnelle, lorsqu'ils font valoir leurs droits “ retraite. Dans ce
cas, il n'est pas fait application des conditions de dur•e minimale de service et de dur•e de service effectif en
qualit• de sapeur-pompier professionnel mentionn•es au premier alin•a.»
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CHAPITRE II

Dispositions relatives
aux sapeurs-pompiers volontaires

Article 77

Chacun peut devenir sapeur-pompier volontaire, sous r•serve de satisfaire aux conditions d'aptitude fix•es
par d•cret, afin de participer aux missions et actions relevant du service public de s•curit• civile.

Article 78

La loi no 91-1389 du 31 d•cembre 1991 relative “ la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en
cas d'accident survenu ou de maladie contract•e en service est ainsi modifi•e:

1o Apr˜s le 3o de l'article 1er, il est ins•r• un 4o ainsi r•dig• :

« 4o Au b•n•fice des emplois r•serv•s en application de l'article L. 393 du code des pensions militaires
d'invalidit• et des victimes de la guerre.» ;

2o Le premier alin•a de l'article 19 est ainsi r•dig•:

« Les sapeurs-pompiers volontaires qui sont fonctionnaires, titulaires ou stagiaires, ou militaires b•n•ficient,
en cas d'accident survenu ou de maladie contract•e dans leur service de sapeur-pompier, du r•gime
d'indemnisation fix• par les dispositions statutaires qui les r•gissent.»

Article 79

Il est ins•r•, apr˜s l'article 5 de la loi no 96-370 du 3 mai 1996 relative au d•veloppement du volontariat
dans les corps des sapeurs-pompiers, un article 5-1 ainsi r•dig•:

« Art. 5-1. � Les activit•s de sapeur-pompier volontaire, de membre des associations de s•curit• civile et de
membre des r•serves de s•curit• civile ne sont pas soumises aux dispositions l•gislatives et r•glementaires
relatives au temps de travail.»

Article 80

I. � L'article L. 1424-37-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est ainsi r•dig•:

« Art. L. 1424-37-1.� Les sapeurs-pompiers volontaires disposant de formations ou d'une exp•rience
peuvent les faire valider apr˜s avis du comit• consultatif des sapeurs-pompiers volontaires par le directeur
d•partemental des services d'incendie et de secours, en vue d'–tre dispens•s de certains examens et de la
formation continue mentionn•e “ l'article L.1424-37. »

II. � Apr˜s l'article 6 de la loi no 96-370 du 3 mai 1996 pr•cit•e, il est ins•r• un article 6-1 ainsi r•dig• :

« Art. 6-1. � Les sapeurs-pompiers volontaires salari•s victimes d'accident survenu ou de maladie
contract•e en service b•n•ficient des dispositions de la section 5-1 du chapitre II du titre II du livre Ier du code
du travail.»

Article 81

Le chapitre III du titre Ier du livre III du code de la s•curit• sociale est compl•t• par un article L.313-6 ainsi
r•dig• :

« Art. L. 313-6. � Par d•rogation “ l'article L.313-1 et “ toutes dispositions contraires, les p•riodes
d'interruption de travail des assur•s li•es “ un arr–t provoqu• par un accident survenu ou une maladie
contract•e en service en qualit• de sapeur-pompier volontaire ne sont pas prises en compte dans les dur•es de
leurs droits aux prestations de l'assurance maladie dont ils peuvent b•n•ficier au titre des autres accidents ou
maladies. »

Article 82

Apr˜s l'article 3 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 pr•cit•e, il est ins•r• un article 3-1 ainsi r•dig• :

« Art. 3-1. � Les dispositions de l'article 3 sont applicables aux services d•partementaux d'incendie et de
secours pour assurer le remplacement momentan• de sapeurs-pompiers professionnels ou pour exercer des
fonctions correspondant “ un besoin saisonnier ou occasionnel.

« Seuls des sapeurs-pompiers volontaires peuvent –tre recrut•s par contrat “ cette fin. Ils b•n•ficient, dans les
m–mes conditions, des dispositions l•gislatives et r•glementaires fixant le r•gime de protection sociale
applicables aux personnels relevant des cadres d'emplois de sapeurs-pompiers professionnels.



17 aožt 2004 JOURNAL OFFICIEL DE LA R…PUBLIQUE FRANÒAISE Texte 3 sur 109

. .

« Un d•cret en Conseil d'Etat fixe les modalit•s d'application du pr•sent article et, notamment, les besoins
pour lesquels les services d•partementaux d'incendie et de secours peuvent recourir “ de tels recrutements, les
dur•es maximales des contrats et les conditions de leur renouvellement, les conditions d'activit• et de
r•mun•ration des agents ainsi recrut•s et la liste des emplois qui ne peuvent donner lieu “ de tels
recrutements. »

Article 83

I. � L'intitul• du titre II de la loi no 96-370 du 3 mai 1996 pr•cit•e est ainsi r•dig• : « Les vacations
horaires, l'allocation de v•t•rance et la prestation de fid•lisation et de reconnaissance des sapeurs-pompiers
volontaires ».

II. � Apr˜s l'article 15 de la m–me loi, sont ins•r•s huit articles 15-1 “ 15-8 ainsi r•dig•s:

« Art. 15-1. � Il est institu• une prestation de fid•lisation et de reconnaissance au b•n•fice des sapeurs-
pompiers volontaires destin•e “ encourager leur fid•lit• au service et “ reconnaštre leur engagement au b•n•fice
de la collectivit•. Ce r•gime permet l'acquisition de droits “ pension exprim•s en points et vers•s sous forme
de rente viag˜re.

« Les engagements pris par le r•gime sont, “ tout moment, int•gralement garantis par la constitution de
provisions techniques suffisantes, dans des conditions fix•es par d•cret en Conseil d'Etat.

« Art. 15-2. � Une association nationale est charg•e de la surveillance de la prestation de fid•lisation et de
reconnaissance des sapeurs-pompiers volontaires. Chaque service d•partemental d'incendie et de secours adh˜re
obligatoirement “ cette association.

« Dans des conditions fix•es par d•cret en Conseil d'Etat, les communes ou les •tablissements publics de
coop•ration intercommunale assurant la gestion d'un corps communal ou intercommunal de sapeurs-pompiers
peuvent adh•rer “ titre facultatif au contrat collectif mentionn• au dernier alin•a du pr•sent article.

« Le conseil d'administration de l'association est compos•, notamment, de repr•sentants des conseils
d'administration des services d•partementaux d'incendie et de secours, de repr•sentants des collectivit•s ou
•tablissements vis•s au deuxi˜me alin•a et de repr•sentants des sapeurs-pompiers volontaires.

« Pour la mise en úuvre de la prestation de fid•lisation et de reconnaissance des sapeurs-pompiers
volontaires, l'association susmentionn•e souscrit un contrat collectif d'assurance aupr˜s d'une ou plusieurs
entreprises relevant du code des assurances, d'une ou plusieurs institutions de pr•voyance r•gies par le titre III
du livre IX du code de la s•curit• sociale ou le livre VII du code rural ou d'un ou plusieurs organismes
mutualistes relevant du livre II du code de la mutualit•. L'association confie, sous sa surveillance, la gestion du
r•gime “ un organisme qui peut –tre diff•rent du ou des organismes pr•c•dents.

« Art. 15-3. � La prestation de fid•lisation et de reconnaissance des sapeurs-pompiers volontaires est
financ•e :

« a) Par la contribution annuelle obligatoire vers•e par chaque service d•partemental d'incendie et de
secours, en fonction du nombre de sapeurs-pompiers volontaires dont il assurait la gestion au 31 d•cembre de
l'ann•e pr•c•dente. Les modalit•s de la contribution de l'Etat au cožt pour les d•partements seront d•finies
dans des conditions fix•es en loi de finances;

« b) Par la cotisation annuelle obligatoire vers•e par le sapeur-pompier volontaire d˜s lors qu'il a accompli
une dur•e d'engagement d•termin•e par d•cret en Conseil d'Etat. Une cotisation compl•mentaire facultative
peut s'ajouter, dans une limite fix•e par le m–me d•cret, “ cette cotisation obligatoire.

« Art. 15-4. � La rente viag˜re servie “ chaque adh•rent lorsque les conditions en sont r•unies est fonction
de la dur•e des services accomplis en qualit• de sapeur-pompier volontaire, dans les conditions fix•es par le
contrat.

« La rente viag˜re est servie au sapeur-pompier volontaire “ compter de la date “ laquelle il cesse
d•finitivement son engagement, d˜s lors qu'il est ’g• d'au moins cinquante-cinq ans.

« L'ouverture des droits “ la rente viag˜re est subordonn•e “ l'accomplissement, en une ou plusieurs
fractions, de vingt ann•es au moins de services en qualit• de sapeur-pompier volontaire. Lorsque cette
condition n'est pas remplie, il est proc•d• au remboursement au sapeur-pompier volontaire adh•rent, lors de
son d•part du service, des cotisations qu'il a vers•es, dans des conditions fix•es par d•cret.

« La condition mentionn•e “ l'alin•a pr•c•dent n'est pas applicable au sapeur-pompier volontaire adh•rent
lorsque l'interruption de l'engagement est cons•cutive “ un accident survenu ou “ une maladie contract•e en
service dans les conditions fix•es par la loi no 91-1389 du 31 d•cembre 1991 relative “ la protection sociale des
sapeurs-pompiers volontaires en cas d'accident survenu ou de maladie contract•e en service. Dans ce cas, le
sapeur-pompier volontaire concern• ou, le cas •ch•ant, ses ayants droit perØoivent de plein droit la prestation
viag˜re qu'il aurait dž percevoir s'il avait accompli vingt ann•es de service ou, s'il a d•j“ accompli plus de
vingt ans de service, la prestation viag˜re qu'il aurait dž percevoir s'il avait achev• son engagement en cours.

« Si le sapeur-pompier volontaire adh•rent d•c˜de en service command•, quelle qu'ait •t• la dur•e des
services accomplis, une allocation annuelle, dont les crit˜res de calcul sont fix•s par le contrat, est vers•e au
conjoint survivant. A d•faut, elle est vers•e “ ses descendants directs jusqu'“ leur majorit•.

« En cas de d•c˜s du sapeur-pompier volontaire adh•rent avant ou apr˜s la date de liquidation, la prestation
peut –tre vers•e, dans les conditions d•termin•es par le contrat, “ un b•n•ficiaire express•ment d•sign• par
l'adh•rent ou, “ d•faut, “ son conjoint.
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« La prestation de fid•lisation et de reconnaissance des sapeurs-pompiers volontaires n'est assujettie “ aucun
impþt ni pr•l˜vement pr•vu par la l•gislation sociale. Elle est incessible et insaisissable. Elle est cumulable
avec tout revenu ou prestation sociale.

« Art. 15-5. � Les dispositions de l'article 12 ne s'appliquent pas aux sapeurs-pompiers volontaires des
corps d•partementaux et des corps communaux ou intercommunaux vis•s au deuxi˜me alin•a de l'article 15-2
qui cessent le service “ compter de la date vis•e “ l'article 15-7.

« Art. 15-6. � Les sapeurs-pompiers volontaires des corps d•partementaux et des corps communaux ou
intercommunaux adh•rents toujours en service “ la date vis•e “ l'article 15-7, mais ayant d•j“ accompli “ cette
date, en une ou plusieurs fractions, vingt ann•es au moins de services en qualit• de sapeur-pompier volontaire,
b•n•ficient du r•gime institu• “ l'article 15-1 dans des conditions particuli˜res d•termin•es par d•cret et
pr•vues au contrat collectif vis• au dernier alin•a de l'article 15-2.

« Les sapeurs-pompiers volontaires concern•s qui ne r•unissent pas ces conditions particuli˜res, mais
satisfont aux conditions pos•es au premier alin•a de l'article 12, ont droit “ une allocation de fid•lit•.

« Le montant de l'allocation est fonction de la dur•e des services accomplis comme sapeur-pompier
volontaire. Il est fix• chaque ann•e par arr–t• conjoint du ministre charg• de la s•curit• civile et du ministre
charg• du budget, apr˜s avis de la Conf•rence nationale des services d'incendie et de secours.

« L'allocation de fid•lit• est vers•e et financ•e dans les conditions d•termin•es aux articles 12 “ 15.
Toutefois, “ la demande de l'autorit• d'emploi du corps concern• et sur d•lib•ration du conseil d'administration
mentionn• “ l'avant-dernier alin•a de l'article 15-2, la gestion et le versement de cette allocation peuvent –tre
confi•s “ l'organisme gestionnaire mentionn• au dernier alin•a du m–me article.

« Art. 15-7. � Pour l'ensemble des corps d•partementaux de sapeurs-pompiers, les dispositions des
articles 15-1 “ 15-4 entrent en vigueur pour l'ann•e 2005 et celles des articles 15-5 et 15-6 entrent en vigueur
au 1er janvier 2004.

« Ces dispositions s'appliquent aux corps communaux ou intercommunaux vis•s au deuxi˜me alin•a de
l'article 15-2 “ compter de la date de leur adh•sion au contrat vis• au premier alin•a du m–me article.

« Art. 15-8. � Un d•cret en Conseil d'Etat, pris apr˜s avis de la Conf•rence nationale des services
d'incendie et de secours institu•e “ l'article 44 de la loi no 2004-811 du 13 aožt 2004 de modernisation de la
s•curit• civile, fixe les modalit•s d'application des articles 15-1 “ 15-7. »

CHAPITRE III

Dispositions relatives
aux sapeurs-pompiers militaires

Article 84

L'article L. 83 du code des pensions civiles et militaires de retraite est ainsi r•dig•:

« Art. L. 83. � A la pension des militaires officiers et non officiers de la brigade des sapeurs-pompiers de
Paris et du bataillon des marins-pompiers de Marseille s'ajoute un suppl•ment de pension dont le montant et
les modalit•s d'attribution sont fix•es par d•cret en Conseil d'Etat.»

TITRE V

DISPOSITIONS RELATIVES ƒ L'OUTRE-MER

CHAPITRE Ier

Dispositions g•n•rales

Article 85

Pour l'application des dispositions des articles 20 et 27 dans les zones de d•fense des Antilles, de la Guyane
et du sud de l'oc•an Indien, ainsi qu'“ Saint-Pierre-et-Miquelon, les mots : «d•l•gu• du Gouvernement pour
l'action de l'Etat en mer » sont substitu•s aux mots: « pr•fet maritime».

Article 86

Dans les conditions pr•vues “ l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autoris• “ prendre, par
ordonnance, les mesures l•gislatives n•cessaires “ l'actualisation et “ l'adaptation du droit applicable dans le
domaine de la s•curit• civile en Nouvelle-Cal•donie, en Polyn•sie franØaise et dans les šles Wallis et Futuna.

Ces ordonnances devront –tre prises au plus tard le dernier jour du dix-huiti˜me mois suivant la
promulgation de la pr•sente loi. Les projets d'ordonnance seront soumis pour avis aux institutions comp•tentes
dans les conditions fix•es respectivement par la loi organique no 99-209 du 19 mars 1999 relative “ la
Nouvelle-Cal•donie et par la loi organique no 2004-192 du 27 f•vrier 2004 portant statut d'autonomie de la
Polyn•sie franØaise ainsi qu'“ l'assembl•e territoriale des šles Wallis et Futuna.
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Le projet de loi portant ratification de ces ordonnances devra –tre d•pos• devant le Parlement au plus tard
dans les quatre mois “ compter de leur publication.

CHAPITRE II

Dispositions applicables
aux d•partements d'outre-mer et “ Mayotte

Article 87

I. � Le titre V du livre VII de la premi˜re partie du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est compl•t•
par un chapitre II ainsi r•dig•:

« CHAPITRE II

« Dispositions propres
“ certains services publics locaux

« Art. L. 1752-1. � Pour leur application “ Mayotte, les articles L.1424-51 “ L. 1424-58 font l'objet des
adaptations pr•vues “ l'article L.3441-9.

« Art. L. 1752-2. � Les dispositions des I et IV de l'article L.1424-36-1 sont applicables “ Mayotte sous
r•serve des adaptations suivantes:

« 1o Le service d'incendie et de secours de la collectivit• d•partementale est •ligible au fonds pr•vu par
l'article L. 1424-36-1 “ compter du 1er janvier de l'ann•e suivant la promulgation de la loi no 2004-811 du
13 aožt 2004 de modernisation de la s•curit• civile;

« 2o A Mayotte, le pr•fet est charg• des attributions confi•es au pr•fet de zone de d•fense.»
II. � Apr˜s l'article L. 3441-7 du m–me code, sont ins•r•s deux articles L.3441-8 et L.3441-9 ainsi

r•dig•s :

« Art. L. 3441-8. � Dans les d•partements d'outre-mer, le repr•sentant de l'Etat dans le d•partement exerce
les attributions confi•es au pr•fet de zone de d•fense par le I de l'article L.1424-36-1.

« Les dispositions des II et III de l'article L.1424-36-1 ne sont pas applicables dans les d•partements
d'outre-mer.

« Art. L. 3441-9. � Pour leur application “ la R•union, les articles L.1424-51 “ L. 1424-58 font l'objet des
adaptations suivantes:

« Sur proposition du conseil d'administration du service d•partemental d'incendie et de secours de la
R•union et du conseil g•n•ral de Mayotte, il peut –tre cr•• un •tablissement public d'incendie et de secours de
la zone de d•fense sud de l'oc•an Indien. Cette cr•ation fait l'objet d'un arr–t• du pr•fet de la collectivit• oŸ
l'•tablissement a son si˜ge pris apr˜s avis du pr•fet de l'autre collectivit•.

« Le conseil d'administration de l'•tablissement public d'incendie et de secours est compos•:

« 1o Du pr•sident du conseil d'administration du service d•partemental d'incendie et de secours de La
R•union ;

« 2o Du pr•sident du conseil g•n•ral de Mayotte;
« 3o D'un nombre •gal de membres du conseil d'administration du service d•partemental d'incendie et de

secours de La R•union et du conseil g•n•ral de Mayotte.
« Le pr•sident du conseil d'administration est •lu en son sein par le conseil d'administration pour la dur•e de

son mandat, selon le cas, d'administrateur du service d•partemental d'incendie et de secours de La R•union ou
de conseiller g•n•ral de la collectivit• d•partementale de Mayotte.

« Le repr•sentant de l'Etat dans la collectivit• oŸ l'•tablissement public a son si˜ge assiste de plein droit aux
s•ances du conseil d'administration.

« Les ressources de l'•tablissement comprennent, outre celles pr•vues “ l'article L.1424-55, les cotisations
de la collectivit• d•partementale de Mayotte.

« Les modalit•s d'application du pr•sent article sont d•termin•es par d•cret en Conseil d'Etat.»

CHAPITRE III

Dispositions particuli˜res “ Mayotte

Article 88

Les articles 1er “ 3, 6, 7, le II de l'article 8, les articles 9 “ 13, le I, les premier et troisi˜me alin•as du II,
le III, les premier et troisi˜me alin•as du IV et le V de l'article 14, les articles 15 “ 21, 27, 28, 35, 36, 38,
les II, III et IV de l'article 39 et les articles 40 “ 45 sont applicables “ Mayotte, sous r•serve des dispositions
du pr•sent chapitre.
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Article 89

Pour la mise en úuvre des dispositions rendues applicables “ Mayotte, il y a lieu de lire:

1o « collectivit• d•partementale de Mayotte » au lieu de: « d•partement » ;
2o « pr•fet de Mayotte » au lieu de : « repr•sentant de l'Etat dans le d•partement» ;
3o « plan Orsec » au lieu de : « plan Orsec d•partemental» ;
4o Aux articles 27 et 38 : « collectivit• d•partementale » au lieu de : « service d•partemental d'incendie et de

secours ».

Article 90

A l'article L. 372-1 du code de l'•ducation, apr˜s la r•f•rence: « L. 312-12», est ins•r•e la r•f•rence:
« L. 312-13-1 ».

Article 91

Dans le chapitre II du titre II du livre Ier du code du travail rendu applicable dans la collectivit•
d•partementale de Mayotte par l'ordonnance no 91-246 du 25 f•vrier 1991, apr˜s l'article L.122-41, il est cr••
une section 4 bis ainsi r•dig•e:

« Section 4bis

« Dispositions particuli˜res applicables aux personnes participant “ des op•rations de secours
ou ayant souscrit un engagement dans la r•serve de s•curit• civile

« Art. L. 122-41-1.� Lorsqu'un salari• membre d'une association agr••e en mati˜re de s•curit• civile est
sollicit• pour la mise en úuvre du plan Orsec ou “ la demande de l'autorit• de police comp•tente en cas
d'accident, sinistre ou catastrophe, il lui appartient d'obtenir l'accord de son employeur. Sauf n•cessit•
inh•rente “ la production ou “ la marche de l'entreprise, l'employeur ne peut s'opposer “ l'absence du salari•.

« Aucun licenciement ou d•classement professionnel, aucune sanction disciplinaire ne peuvent –tre prononc•s
“ l'encontre du salari• mobilis• en raison des absences r•sultant des pr•sentes dispositions.

« Les conditions de prise en compte de son absence sont d•finies en accord avec l'employeur, sous r•serve
de dispositions plus favorables r•sultant du contrat de travail, de conventions ou accords collectifs de travail ou
de conventions conclues entre l'employeur et le ministre charg• de la s•curit• civile.

« Art. L. 122-41-2.� Lorsque le salari• accomplit son engagement “ servir dans la r•serve de s•curit• civile
pendant son temps de travail, il doit obtenir l'accord de son employeur, sous r•serve de dispositions plus
favorables r•sultant du contrat de travail, de conventions ou accords collectifs de travail ou de conventions
conclues entre l'employeur et l'autorit• de gestion de la r•serve. Si l'employeur oppose un refus, cette d•cision
doit –tre motiv•e et notifi•e “ l'int•ress• ainsi qu'“ l'autorit• de gestion de la r•serve dans la semaine qui suit
la r•ception de la demande.

« Le contrat de travail du salari• exerØant une activit• dans la r•serve de s•curit• civile pendant son temps de
travail est suspendu pendant la p•riode en cause.

« Toutefois, cette p•riode est consid•r•e comme une p•riode de travail effectif pour les avantages trouvant
leur fondement dans la loi, un r˜glement ou une convention en mati˜re d'anciennet•, de cong•s pay•s et de
droit aux prestations sociales.

« Aucun licenciement ou d•classement professionnel, aucune sanction disciplinaire ne peuvent –tre prononc•s
“ l'encontre d'un salari• en raison de ses absences r•sultant de son engagement “ servir dans la r•serve de
s•curit• civile. »

Article 92

L'article L. 3551-10 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est compl•t• par un alin•a ainsi r•dig•:
« Les dispositions des deuxi˜me et troisi˜me alin•as de l'article L.1424-4 sont applicables.»

Article 93

Apr˜s l'article L. 3551-11 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, il est ins•r• un article L.3551-11-1
ainsi r•dig• :

« Art. L. 3551-11-1.� Les articles L.1424-8-1 “ L. 1424-8-8 sont applicables “ Mayotte.
« Pour l'application du premier alin•a de l'article L.1424-8-2, la r•f•rence “ l'article L.1424-4 est

remplac•e par la r•f•rence “ l'article L.3551-10.
« Pour l'application du deuxi˜me alin•a de l'article L.1424-8-2, les mots: ªau service d•partemental

d'incendie et de secoursº sont remplac•s par les mots: ª“ la collectivit• d•partementaleº.
« Pour l'application de l'article L.1424-8-6, l'int•ress• b•n•ficie, pour lui et pour ses ayants droit, des

prestations de l'assurance maladie-maternit• en vigueur “ Mayotte.»
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Article 94

Les dispositions de l'article 95-1 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative “ la libert• de
communication sont applicables “ Mayotte.

Article 95

Dans les conditions pr•vues “ l'article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autoris• “ prendre, par
ordonnance, les mesures l•gislatives n•cessaires:

± au d•veloppement du volontariat dans le corps de sapeurs-pompiers de la collectivit• d•partementale de
Mayotte ;

± “ l'organisation et au fonctionnement du service d'incendie et de secours de Mayotte.
Les projets d'ordonnance sont soumis pour avis au conseil g•n•ral de Mayotte, dans les conditions fix•es par

l'article L. 3551-12 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales. Les ordonnances seront prises au plus tard le
dernier jour du douzi˜me mois suivant la promulgation de la pr•sente loi.

Les projets de loi de ratification seront d•pos•s devant le Parlement au plus tard quatre mois “ compter de la
publication des ordonnances pr•cit•es.

CHAPITRE IV

Dispositions applicables “ Saint-Pierre-et-Miquelon

Article 96

I. � Les articles 47 “ 59 de la pr•sente loi ne sont pas applicables “ Saint-Pierre-et-Miquelon.
II. � Les articles L.1424-8-1 “ L. 1424-8-8 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales sont applicables “

Saint-Pierre-et-Miquelon.

Article 97

Pour la mise en úuvre des dispositions applicables “ Saint-Pierre-et-Miquelon, il y a lieu de lire:

1o « “ Saint-Pierre-et-Miquelon » au lieu de: « d•partement » ;
2o « pr•fet de la collectivit• de Saint-Pierre-et-Miquelon» au lieu de : « repr•sentant de l'Etat dans le

d•partement » ;
3o « plan Orsec » au lieu de : « plan Orsec d•partemental» ;
4o Aux articles 27 et 38 : « service territorial d'incendie et de secours » au lieu de : « service d•partemental

d'incendie et de secours».

Article 98

Apr˜s le troisi˜me alin•a du III de l'article L.1424-49 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales, sont
ins•r•s deux alin•as ainsi r•dig•s:

« Pour l'exercice de leurs pouvoirs de police, le maire et le pr•fet mettent en úuvre les moyens relevant du
service territorial d'incendie et de secours dans les conditions pr•vues par un r˜glement op•rationnel arr–t• par
le pr•fet apr˜s avis du conseil g•n•ral.

« Sont applicables au r˜glement op•rationnel pr•vu “ l'alin•a pr•c•dent les dispositions des deuxi˜me et
troisi˜me alin•as de l'article L.1424-4 et celles de l'article L.1424-8-2. »

Article 99

Apr˜s l'article 15 de la loi no 96-370 du 3 mai 1996 relative au d•veloppement du volontariat dans les corps
des sapeurs-pompiers, il est ins•r• un article 15-9 ainsi r•dig•:

« Art. 15-9. � A Saint-Pierre-et-Miquelon, les comp•tences conf•r•es par la pr•sente loi au service
d•partemental d'incendie et de secours sont exerc•es par le service territorial d'incendie et de secours.»

Article 100

Pour l'application “ Saint-Pierre-et-Miquelon du I de l'article 16, la r•f•rence aux articles L.2211-1,
L. 2212-2 et L.2215-1 du code g•n•ral des collectivit•s territoriales est remplac•e par la r•f•rence aux
dispositions applicables du code des communes en vigueur “ Saint-Pierre-et-Miquelon, notamment les articles
L. 131-1, L. 131-2 et L.131-13.
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TITRE VI

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Article 101

Les conseils d'administration des services d•partementaux d'incendie et de secours sont renouvel•s dans les
conditions pr•vues par les articles 51 et 52 dans un d•lai de six mois “ compter de la date de publication de la
pr•sente loi.

Article 102

I. � La loi no 87-565 du 22 juillet 1987 relative “ l'organisation de la s•curit• civile, “ la protection de la
for–t contre l'incendie et “ la pr•vention des risques majeurs est abrog•e.

II. � Le code de l'environnement est ainsi modifi•:
1o Dans la derni˜re phrase du deuxi˜me alin•a de l'article L.125-2, les mots : « loi no 87-565 du

22 juillet 1987 relative “ l'organisation de la s•curit• civile, “ la protection de la for–t contre l'incendie et “ la
pr•vention des risques majeurs» sont remplac•s par les mots : « loi no 2004-811 du 13 aožt 2004 de
modernisation de la s•curit• civile» ;

2o Dans le premier alin•a de l'article L.551-1, les mots : « 4 de la loi no 87-565 du 22 juillet 1987 relative “
l'organisation de la s•curit• civile, “ la protection de la for–t contre l'incendie et “ la pr•vention des risques
majeurs» sont remplac•s par les mots: « 15 de la loi no 2004-811 du 13 aožt 2004 de modernisation de la
s•curit• civile ».

III. � Dans la premi˜re phrase de l'article 94 du code minier, les mots : «40-1 “ 40-7 de la loi no 87-565 du
22 juillet 1987 relative “ l'organisation de la s•curit• civile, “ la protection de la for–t contre l'incendie et “ la
pr•vention des risques majeurs» sont remplac•s par les mots: « L. 562-1 “ L. 562-7 du code de
l'environnement ».

IV. � Dans l'avant-dernier alin•a de l'article L.443-2 du code de l'urbanisme, les mots : « de la loi
no 87-565 du 22 juillet 1987 relative “ l'organisation de la s•curit• civile, “ la protection de la for–t contre
l'incendie et “ la pr•vention des risques majeurs » sont remplac•s par les mots : « du chapitre II du titre VI du
livre V du code de l'environnement».

V. � Dans le dernier alin•a de l'article 7 de la loi no 91-1389 du 31 d•cembre 1991 relative “ la protection
sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d'accident survenu ou de maladie contract•e en service, les
mots: « quatri˜me alin•a de l'article 13 de la loi no 87-565 du 22 juillet 1987 relative “ l'organisation de la
s•curit• civile, “ la protection de la for–t contre l'incendie et “ la pr•vention des risques majeurs » sont
remplac•s par les mots : « dernier alin•a de l'article 27 de la loi no 2004-811 du 13 aožt 2004 de modernisation
de la s•curit• civile».

Article 103

Les charges r•sultant pour les collectivit•s territoriales des transferts, cr•ations et extensions de comp•tences
r•alis•s par la pr•sente loi sont compens•es dans les conditions d•termin•es par une loi de finances.

A N N E X E

ORIENTATIONS DE LA POLITIQUE DE S…CURIT… CIVILE

Pr•ambule

La protection des populations compte parmi les missions essentielles des pouvoirs publics.
L'exercice de cette responsabilit• implique toutefois bien d'autres acteurs, dont la diversit• est devenue une

caract•ristique de la s•curit• civile. Cette diversit• est n•cessaire pour faire face “ la pluralit• des risques pesant
sur la population d'une soci•t• moderne: cons•quences plus lourdes des ph•nom˜nes naturels, vuln•rabilit• aux
risques technologiques et aux effets de la malveillance, besoin de prise en charge publique li• “ la moindre
efficacit• des solidarit•s familiales et de voisinage.

Les menaces terroristes ajoutent un •l•ment essentiel dans la pr•vention des risques. Les services de secours
peuvent –tre amen•s “ intervenir sur les cons•quences d'actes terroristes. La participation de ces services au
dispositif d'ensemble de la s•curit• int•rieure constitue une •volution marquante de la p•riode r•cente.

La s•curit• civile est l'affaire de tous. Tout citoyen y concourt par son comportement. Une v•ritable culture
de la pr•paration au risque et “ la menace doit –tre d•velopp•e.

La pr•sentation d'un projet de loi sur la s•curit• civile fournit aujourd'hui l'occasion de d•finir les
orientations qu'il faut imprimer “ la conduite de la mission de protection et de secours pour qu'elle r•ponde
aux crises nouvelles et aux attentes de la population, au-del“ des dispositions normatives destin•es “ am•liorer
le fonctionnement des services et la situation de leurs personnels.

Ces orientations pr•sentent deux caract•ristiques:
± elles sont volontaristes, traduisant l'imp•ratif de mobiliser les •nergies et les moyens pour obtenir des

progr˜s mesurables dans l'action face aux cons•quences des risques de d•fense et de s•curit• civiles;
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± elles imposent une coordination d•passant les fronti˜res habituelles des services, de leurs attributions et de
leurs pr•rogatives, pour mieux les faire travailler ensemble.

On peut les regrouper sous les trois axes suivants:
± s'attaquer r•solument aux risques, en les anticipant davantage (I. � Connaštre, pr•voir et se pr•parer);
± refonder la « protection des populations » (II. � Affirmer la place du citoyen au cúur de la s•curit•

civile) ;
± mobiliser tous les moyens, en encourageant les solidarit•s (III. � Organiser la r•ponse “ l'•v•nement).

I. � S'attaquer r•solument aux risques

(Connaštre, pr•voir et se pr•parer)

Il faut aujourd'hui appr•hender toute la r•alit• du danger : anticiper les crises, prendre de vitesse les
catastrophes, travailler sur chaque risque de d•fense et de s•curit• civiles, en combinant le souci de la
pr•vention et celui de l'intervention.

Dans cette perspective, s'attaquer aux risques, c'est:
± synth•tiser l'•tat des connaissances sur les risques dans une d•marche pour la premi˜re fois r•ellement

pluridisciplinaire, allant de l'analyse scientifique des ph•nom˜nes “ l'organisation des secours;
± repenser la planification op•rationnelle;
± •largir la pratique des exercices “ des entrašnements en vraie grandeur.

1. Le recensement actualis• des risques

Le constat est fr•quemment fait que les travaux scientifiques portant sur les risques naturels et
technologiques sont utiles mais demeurent le fait de sp•cialistes, sans que des cons•quences pratiques en soient
syst•matiquement tir•es. De m–me, les catastrophes donnent lieu, le plus souvent, “ des analyses approfondies
et “ des retours d'exp•riences, mais sans beaucoup d'•changes pluridisciplinaires.

Traiter ensemble ces diff•rents aspects doit permettre de mieux couvrir chaque risque en s'adaptant “ sa
r•alit•. Il s'agit d'aborder de faØon coh•rente:

± la connaissance du ph•nom˜ne et de ses cons•quences, afin d'am•liorer la description des sc•narios,
l'analyse des causes, les outils de pr•vision, ainsi que les possibilit•s de pr•vention ou d'att•nuation des
effets ;

± l'organisation juridique des responsabilit•s;
± si l'aspect op•rationnel du traitement des crises parašt clair et connu des autorit•s et de la population, il

n'en va pas de m–me du traitement des risques en amont. Le champ en est tr˜s vaste, les responsabilit•s y
sont souvent imbriqu•es, les r˜gles de droit complexes et mal connues. Des clarifications sont n•cessaires.

± la pr•paration de la population et des secours (aspect op•rationnel).
Cette d•marche doit –tre conduite au niveau national et au niveau d•partemental.
Aupr˜s du ministre de l'int•rieur, un Conseil national de la s•curit• civile sera le lieu permettant de v•rifier

l'•tat de la pr•paration aux risques de toute nature.
Sans concurrencer les travaux des organismes d•j“ impliqu•s dans la pr•vention ou la pr•vision, il valorisera

leurs comp•tences ainsi que celles des minist˜res en charge des diff•rents risques, en favorisant la
convergence des donn•es de la recherche et des retours d'exp•rience. Au-del“ de la simple connaissance,
il s'assurera de la mise en commun de leurs ressources au service de la planification, de la pr•paration et
de la conduite op•rationnelle. Il •tablira une typologie des risques et des menaces et analysera leurs
cons•quences et les modalit•s de gestion des crises qui s'y rapportent.

Pr•sid• par le ministre charg• de la s•curit• civile, le conseil rassemblera en coll˜ges les principales
administrations concern•es, les grands op•rateurs de services publics, les organismes de recherche et
d'expertise les plus directement impliqu•s et, bien entendu, les •lus et les acteurs du secours, notamment
la Croix-Rouge franØaise et la F•d•ration nationale de protection civile. Il rendra compte de son action au
Gouvernement, lors de son assembl•e pl•ni˜re au cours de laquelle les missions qui lui auront •t• confi•es
feront l'objet d'un rapport public.

Cette d•marche trouvera son prolongement au niveau local dans le conseil d•partemental de s•curit• civile,
plac• aupr˜s du pr•fet, qui sera dot• d'une comp•tence g•n•rale dans le domaine de la protection des
populations. Tout comme le conseil national, il mobilisera la comp•tence des organismes impliqu•s dans la
pr•vention, la pr•vision et les secours (repr•sentants des •lus locaux, des organisations professionnelles, des
services de l'Etat, des services publics et des associations, etc.) et contribuera “ la convergence de leur
exp•rience et de leur action.

Pour mener ces analyses, qui exigent “ la fois une approche scientifique et une connaissance approfondie du
fonctionnement des services publics, le Gouvernement aura recours de faØon plus fr•quente aux avis conjoints
des inspections g•n•rales concern•es (IGA, CGPC, CGM, CGGREF, IGE, IGAS).

Enfin, cet effort doit –tre prolong• et la «veille » scientifique et administrative organis•e et maintenue,
assurant un continuum avec le dispositif de protection des populations. Pour chaque risque, un minist˜re sera
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d•sign• comme « chef de file » (avec indication de la direction centrale responsable) pour assurer en
permanence la mise “ jour de l'analyse scientifique, et les recommandations d'adaptation des dispositifs de
pr•vention, de pr•vision et de pr•alerte. Il se tiendra en relation avec la direction de la d•fense et de la s•curit•
civiles (DDSC), qui mobilisera ses correspondants en cas de crise (cf. II).

2. La r•novation de la planification op•rationnelle

La refonte de la planification op•rationnelle constitue une r•forme de grande ampleur. Aujourd'hui, en effet,
les plans d'urgence et de secours sont nombreux (plus d'une vingtaine dans chaque d•partement) et, par
cons•quent, souvent tenus de faØon incompl˜te, voire laiss•s en d•sh•rence.

Face “ cette situation, la planification doit –tre simplifi•e sans perdre sa pertinence et de faØon “ pouvoir –tre
effectivement tenue “ jour et adapt•e aux technologies modernes. Cette r•forme est l'occasion de repenser le
syst˜me de planification.

Le plan Orsec s'articulera d•sormais autour d'une organisation de gestion de crise commune et simplifi•e,
assortie d'un recensement des risques. L'organisation des secours se composera des dispositions g•n•rales et
modulables de gestion de crise applicables en toutes circonstances («tronc commun» Orsec) et des dispositions
sp•cifiques propres “ certains risques pr•alablement identifi•s, compl•tant les dispositions g•n•rales (les plans
de secours sp•cialis•s, les plans particuliers d'intervention, le plan rouge...). Le recensement des risques a pour
objectif la r•alisation d'un r•pertoire des risques, reconnu par tous les acteurs concern•s et leur permettant de
partager une approche commune. Il garantira la coh•rence avec la politique de pr•vention.

Au-del“ de cette nouvelle architecture, c'est la conception m–me des plans, de leur •laboration et de leur
mise “ jour qui doit •voluer.

La logique des plans •voluera du simple recensement des responsables et des ressources vers une
planification des sc•narios, centr•e sur la d•finition des actions correspondant “ chaque situation et fournissant
aux responsables des •l•ments pr•cis, renvoyant “ des proc•dures connues et test•es, pour construire les
dispositifs de gestion de crise (les plans iront, par exemple, jusqu'“ la pr•paration de messages de
communication de crise).

Chaque acteur concern• (grands services publics, collectivit•s territoriales, etc.) sera associ• “ la pr•paration
de ces dispositions et aura la charge de pr•voir en cons•quence son organisation propre : plans sp•cifiques des
op•rateurs de t•l•communications, plans blancs des •tablissements hospitaliers, par exemple, et plan de
sauvegarde pour les communes (cf. III sur cet aspect).

La r•alisation de cette nouvelle planification, dans un d•lai compatible avec les enjeux, qui peut –tre estim•
“ trois ans, repose sur une mobilisation de l'Etat, et notamment des pr•fectures, par ailleurs charg•es du
fonctionnement des •tats-majors de crise.

L'action sera conduite sous l'impulsion des pr•fets de zone de d•fense. Ils contrþleront la r•alisation des
plans Orsec d•partementaux et auront la charge d'arr–ter le plan Orsec de zone. Ils s'assureront de la coh•rence
avec les plans Orsec maritimes •labor•s par les pr•fets maritimes. Ce dispositif zonal est destin• “ couvrir les
situations de catastrophes touchant plusieurs d•partements ou pour lesquelles des moyens sp•cifiques doivent
–tre d•ploy•s.

3. Le passage de l'exercice “ l'entrašnement

Le r•alisme et la pertinence des plans devront –tre test•s en impliquant non seulement les autorit•s publiques
et les services de secours, mais aussi la population. Il faut b’tir une v•ritable politique d'exercices, vari•s et
r•alistes.

Au cours des prochaines ann•es, les exercices de s•curit• et de d•fense civiles ne se limiteront pas “ des
essais des syst˜mes de transmissions et “ la formation des •tats-majors, mais devront –tre effectu•s aussi
souvent que n•cessaire en grandeur r•elle, en y associant directement le public. A br˜ve •ch•ance, il convient
de s'astreindre “ un exercice en vraie grandeur au moins par d•partement chaque ann•e.

Les nouveaux exercices seront men•s “ trois niveaux: cadres et •tats-majors, acteurs multiples des crises,
population elle-m–me. L'entrašnement des «gestionnaires de la crise» sera d•velopp• “ l'•chelon local au-del“
des seuls services de secours. La programmation pluriannuelle des exercices, sur les priorit•s ressortant de
l'analyse des risques, assurera une d•marche coh•rente de pr•paration “ la crise. On y int•grera l'entrašnement
“ une r•ponse rapide aux attentes du public et des m•dias d•j“ pratiqu• dans certains exercices de s•curit•
civile, la communication des pouvoirs publics apparaissant en effet essentielle pour la maštrise de la crise. Les
exercices feront l'objet d'un suivi par des •valuateurs ind•pendants, dot•s d'instruments objectifs de nature “
garantir la fiabilit• des enseignements.

L'examen des r•actions et des attentes du corps social, manifest•es notamment “ la suite des derni˜res
catastrophes naturelles et technologiques, a favoris• un certain d•veloppement de la culture du retour
d'exp•rience utile au perfectionnement permanent des dispositifs conØus pour faire face aux risques.

Cette pratique dor•navant mieux diffus•e doit –tre am•lior•e par le partage des travaux et la d•signation de
l'autorit• charg•e de veiller “ leur approche pluridisciplinaire, et de veiller “ la diffusion des conclusions “ la
fois aux services pour am•liorer leurs proc•dures, et au public dans un souci de transparence et d'information
de la population.
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II. � Refonder la notion de protection
des populations

(Affirmer la place du citoyen
au cúur de la s•curit• civile)

Refonder la notion de protection des populations, c'est confirmer que la personne secourue est au cúur de
toute politique de s•curit• civile.

Mais c'est aussi pouvoir compter sur le comportement de citoyens inform•s et responsables, pr•par•s “
affronter les risques et les menaces par une connaissance effective du danger et des consignes de pr•vention et
de protection, et capables de s'int•grer utilement dans l'organisation collective au stade de la r•ponse. Cette
refondation va de pair avec le renouveau n•cessaire de la d•fense civile, comp•tence traditionnelle du minist˜re
de l'int•rieur, qui impose d'abord un travail de prise de conscience et de d•finition du champ de cette mission
pour tenir compte des aspects nouveaux des crises.

1. L'information et la formation de la population

A l'exemple de la culture de l'information et de la pr•paration aux alertes cycloniques, tr˜s pr•sente et
partag•e dans les d•partements d'outre-mer, il convient de d•velopper sur l'ensemble du territoire l'information
pr•ventive sur les risques, la diffusion de messages relatifs aux conduites “ tenir en cas de catastrophe et une
bonne connaissance de l'organisation des secours. C'est sur le terrain et dans un cadre de proximit• que cette
information doit –tre d•livr•e “ la population.

L'information et la sensibilisation en amont contribuent “ ne pas laisser l'incertitude, l'absence de
perspectives ou la propagation de fausses nouvelles d•stabiliser la population et compromettre les chances
d'une r•ponse collective efficace: elles sont indispensables pour pr•venir la panique et la rupture du lien de
confiance entre les citoyens et les autorit•s en charge de leur protection. Elles participent de la culture du
risque qui cimente la r•ponse collective.

L'information doit –tre pr•c•d•e d'une formation de base. La g•n•ralisation, au coll˜ge ou au lyc•e, de
l'apprentissage aux gestes •l•mentaires de sauvetage et de s•curit•, et de la formation sur l'organisation de la
s•curit• civile, est indispensable pour atteindre un niveau satisfaisant de mobilisation et permettre, comme
indiqu• dans l'expos• des motifs du projet de loi, que la s•curit• civile soit effectivement « l'affaire de tous».

Pour les risques naturels et technologiques, comme pour les menaces relevant de la d•fense civile, le recours
aux messages de vigilance sera d•velopp•, avec une vulgarisation du sens des niveaux d'alerte, “ l'image de ce
qui a •t• mis en place pour la pr•vision m•t•orologique. Il s'agira d'anticiper, lorsque c'est possible, par une
annonce plus pr•coce et plus riche en contenu, la perspective d'une crise et d'–tre plus r•actif face “
l'•v•nement.

En situation de crise, l'information fr•quente et pr•cise de la population sera recherch•e par tous les moyens
de communication modernes, en particulier par le passage de conventions avec les radios (radios locales, radios
d'autoroutes, radios nationales) afin de favoriser la diffusion des messages des pouvoirs publics. De mani˜re
g•n•rale, l'ensemble des m•dias doit –tre associ• “ la pr•paration face aux risques et “ la conduite des
op•rations.

2. La veille op•rationnelle et l'alerte

Mieux d•celer et traiter plus rapidement et efficacement des crises aux facteurs multiples justifie de tirer un
plus grand parti des outils de veille disponibles. Il convient d'assurer une remont•e syst•matique des
informations pouvant int•resser la protection des populations vers les centres op•rationnels existants, en
particulier les centres op•rationnels de zone (COZ) et le centre op•rationnel de gestion interminist•rielle des
crises (COGIC) au niveau national. Ceci ne concerne pas seulement les services territoriaux et les
administrations de l'Etat, mais aussi les op•rateurs de service public.

Le COGIC entretient, en permanence, un r•seau de correspondants dans les minist˜res. Ce r•seau
interminist•riel doit –tre mobilis• dans toutes les p•riodes sensibles (mouvements de population, alertes
m•t•orologiques, grands rassemblements, exercices).

Dans la m–me perspective, on veillera “ une large r•union des comp•tences au sein des COZ, et plus
particuli˜rement pour ce qui concerne les questions m•t•orologiques, sanitaires ou touchant au fonctionnement
des grands services publics.

Pour ce qui concerne l'alerte, il s'agit d'abord d'en repenser la doctrine. L'alerte est le signal permettant de
pr•venir d'un danger et appelant la population “ prendre des mesures de sauvegarde. Son efficacit• repose
principalement sur l'identification de bassins de risques. Le passage du stade de la vigilance “ celui de l'alerte
impose rapidit•, exhaustivit• et fiabilit• de la transmission, int•grant l'accus• de r•ception. Ces objectifs sont
impos•s notamment par l'imp•ratif d'information et de mobilisation des autorit•s locales.

Sur ces bases et “ la suite du rapport remis par les inspections g•n•rales au Gouvernement en 2002, le
syst˜me national d'alerte (SNA), reposant aujourd'hui sur les sir˜nes, doit –tre maintenu dans son principe mais
modernis•, en diversifiant les moyens d'alerte des maires et de la population.

Cette modernisation de l'alerte doit –tre conduite dans un cadre interminist•riel et en association avec les
collectivit•s locales, et faire l'objet d'une programmation. Elle recouvre deux aspects : l'alerte en direction des



17 aožt 2004 JOURNAL OFFICIEL DE LA R…PUBLIQUE FRANÒAISE Texte 3 sur 109

. .

maires, depuis les pr•fectures, et l'alerte g•n•rale de la population avec la d•finition du nouveau syst˜me
national d'alerte. Il s'agira de combiner un recours accru aux nouvelles technologies (automates d'appel,
information t•l•phonique personnalis•e dans les secteurs “ risques, SMS, panneaux “ messages variables), avec
des dispositifs plus classiques (sir˜nes, radioamateurs).

3. L'engagement de tous dans la crise et l'apr˜s-crise

Cette mobilisation doit –tre organis•e, de faØon prioritaire, au niveau local, et compl•t•e par des moyens
disponibles au niveau national. Cet engagement de tous se conØoit dans un contexte de proximit•, en particulier
au niveau communal. Un plan tr˜s pragmatique peut y –tre •tabli, traduisant l'engagement de tous et
mat•rialisant une culture partag•e de la s•curit•.

Pour apporter une r•ponse de proximit• “ la crise, et en compl•ment de l'intervention des services
responsables des secours, le plan communal de sauvegarde est prescrit par la loi dans toutes les communes
concern•es par un plan de pr•vention des risques ou un plan particulier d'intervention. ConØu pour donner une
port•e utile “ la diffusion de l'alerte, il int•grera des •l•ments d'information pr•ventive, la description des
sc•narios d'accident, des recommandations de comportement, ainsi que les actions “ mettre en úuvre par la
commune. Pour s'adapter “ la taille de la commune, ce plan est “ g•om•trie variable. Pour les petites
communes, il peut s'agir d'un simple rappel des vuln•rabilit•s locales et d'une fiche r•flexe sur la diffusion de
l'alerte et les missions des autorit•s municipales. Pour les communes importantes, le plan peut pr•voir un PC
de crise, une organisation et des fiches de t’ches pour les services techniques, un inventaire des ressources, etc.
Son •laboration est l'occasion d'une concertation entre les pouvoirs publics et les habitants sur la pr•vention
des risques et la protection des populations.

Chaque commune pourra en outre d•signer un adjoint au maire ou un conseiller municipal charg• de la
s•curit• civile, qui coordonnera les diff•rentes actions men•es sur le territoire de la commune et transmettra
toute information utile au repr•sentant de l'Etat dans le d•partement.

Il convient, par ailleurs, d'apporter, au plus pr˜s des besoins, des r•ponses aux difficult•s soulev•es par le
retour “ la vie normale apr˜s une catastrophe. Plusieurs dispositions importantes doivent –tre mises en úuvre.

Il est ainsi ouvert aux communes la possibilit• de cr•er une r•serve de s•curit• civile. Cette r•serve
facultative et d•centralis•e pourra incorporer des citoyens b•n•voles de tout ’ge et de tout m•tier pour des
missions d'appui qui n'interf˜rent pas avec les secours proprement dits. Il s'agit, par exemple, de prendre en
charge l'assistance mat•rielle et morale “ la population et le soutien logistique. Cette r•serve doit –tre
effectivement mise sur pied, participer “ des exercices et –tre mobilis•e en renfort quand l'activit• des services
de secours est charg•e. La vocation de cette r•serve “ intervenir dans la proximit• justifie une gestion
communale, sans exclure sa mobilisation “ plus grande distance dans des circonstances exceptionnelles.

L'assistance m•dico-psychologique apport•e aux victimes de catastrophes sera plus largement diffus•e. A
cette fin, l'exp•rience des cellules d'urgence m•dico-psychologiques (CUMP), pr•sentes actuellement dans un
d•partement sur deux, sera •tendue “ l'ensemble des d•partements d'ici “ la fin 2005.

Il convient •galement d'organiser le travail gouvernemental pour optimiser l'utilisation des outils “ la
disposition des d•cideurs locaux en mati˜re d'aide d'urgence et de soutien aux populations, dans les
circonstances marqu•es par une perturbation importante de la vie sociale. Une telle •volution permettra
d'apporter plus de coh•rence, plus de rapidit• et plus d'efficacit• aux dispositifs d'intervention de l'Etat apr˜s
la crise.

Seront ainsi concern•s les dispositifs de soutien mat•riel d'extr–me urgence aux populations et aux
collectivit•s locales, g•r•s par le ministre de l'int•rieur, les proc•dures d'aide aux exploitations agricoles
(Fonds national de garantie des calamit•s agricoles g•r• par le ministre de l'agriculture), aux petites entreprises
(Fonds d'intervention pour la sauvegarde de l'artisanat et du commerce, FISAC, g•r• par le minist˜re de
l'•conomie, des finances et de l'industrie) et la proc•dure de reconnaissance de l'•tat de catastrophe naturelle,
g•r•e par le ministre de l'•conomie, des finances et de l'industrie et le ministre de l'int•rieur.

Une cellule d'•valuation des situations d'urgence, r•unie sans d•lai, sous l'autorit• du Premier ministre, et
dont le secr•tariat est assur• par le directeur de la d•fense et de la s•curit• civiles, devra apporter, en lien avec
l'autorit• pr•fectorale, une r•ponse compl˜te et rapide aux diff•rents aspects des besoins exprim•s par la
population.

Enfin, l'effort portera sur la g•n•ralisation des cellules interservices d'aides aux sinistr•s. Ce dispositif de
guichet unique permettra de donner de la coh•rence aux proc•dures d'urgence mises en place et de simplifier
les conditions pratiques d'accomplissement des d•marches de toutes natures. Cet effort associera l'Etat et les
collectivit•s d•centralis•es, en y associant les assurances.

III. � Mobiliser tous les moyens

(Organiser la r•ponse “ l'•v•nement)

La r•ponse aux catastrophes exige la mobilisation rapide de tous les moyens publics et priv•s et leur
coordination efficace sous une direction unique. A cet •gard, la France b•n•ficie d'une tradition juridique
•prouv•e, qui investit les maires et les pr•fets autorit•s de police g•n•rale, de pouvoirs •tendus en situation de
crise, et autorise les pr•fets de zone, voire le Gouvernement, “ intervenir dans la conduite des op•rations
lorsque c'est n•cessaire.
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L'environnement dans lequel se situe leur action a toutefois beaucoup •volu• depuis les textes fondateurs. La
d•centralisation, mais aussi la d•partementalisation des SDIS ont accentu• la s•paration entre les autorit•s de
police et les autorit•s gestionnaires des moyens. La disparition de la conscription a r•duit la ressource militaire
mobilisable en cas de crise. Beaucoup de services publics ont •volu• vers des modes de gestion concurrentiels
qui ont boulevers• leur relation avec les autorit•s publiques.

Par ailleurs, dans le respect du principe de subsidiarit•, la France contribue au d•veloppement d'une
coop•ration communautaire dans le domaine de la protection civile.

Toutes ces circonstances justifient une r•vision soigneuse de l'organisation traditionnelle des secours dans le
souci de clarifier, d'adapter et de moderniser.

1. Le commandement

Sur le plan du droit et des principes, les r˜gles fixant l'organisation et la r•partition des missions ne sont pas
modifi•es. Elles sont confirm•es, et, le cas •ch•ant, pr•cis•es.

Du point de vue op•rationnel, la conduite de la crise appelle une ligne de commandement claire et reconnue.
La liaison avec l'exercice des comp•tences de police administrative et les comp•tences pour veiller “ l'ordre
public (s•curit•, salubrit•, tranquillit•) est affirm•e, parce que l'organisation du commandement qui en d•coule
est claire et qu'elle assure une continuit• du traitement de la crise, en fonction de son importance: le maire
pour le secours de proximit•, le repr•sentant de l'Etat pour les sinistres de grande ampleur.

De m–me, sont confirm•s les grands principes d'organisation des secours: ainsi, sauf exceptions limit•es, la
gratuit• des secours aux personnes.

Pour l'exercice pratique du commandement et de la coordination, les moyens techniques doivent –tre r•nov•s
et rationalis•s. Les plates-formes op•rationnelles et les postes de commandement modernes sont cožteux en
mat•riels (transmissions, cartographie, etc.) et en personnels (r•union des meilleures comp•tences,
compl•mentarit• des savoir-faire et des attributions de services diff•rents pour couvrir les aspects multiples des
crises). Pour les pouvoirs publics, ces postes de commandement apparaissent aujourd'hui •pars et trop
nombreux.

Il faut donc engager r•solument la r•flexion sur les structures de coordination op•rationnelle, “ commencer
par les plates-formes de r•ception des appels d'urgence sur le num•ro commun europ•en 112, ainsi que le
recensement des moyens alternatifs de communication et de t•l•communication.

Les •v•nements r•cents comme les temp–tes de 1999, la lutte contre la pollution du Prestige ou les incendies
de for–ts de l'•t• 2003 ont confirm• la pertinence de l'•chelon zonal en mati˜re de s•curit• civile. Bien
reconnu dans ses responsabilit•s de synth˜se des situations et d'allocation des moyens durant la crise, il sera
appel• “ se d•velopper dans le domaine de l'•valuation des risques et du contrþle de la pr•paration en amont
de la crise.

A l'•chelon des pr•fectures, les services de d•fense et de protection civile (SIACEDPC) seront renforc•s et
valoris•s, d'autant que le travail de refonte de la planification reposera en grande partie sur eux. Les centres
op•rationnels de d•fense (COD) seront r•organis•s pour mieux correspondre aux besoins de la s•curit• et de la
d•fense civiles et ils devront –tre activ•s formellement en cas de crise.

Le programme d'am•nagement des salles de crise des pr•fectures sera intensifi• : les normes techniques de
salles modernes, permettant au pr•fet d'accueillir des cellules repr•sentant les services utiles “ la gestion
prolong•e des •v•nements, seront revues et l'objectif de r•alisation de ces dispositifs sera fix• “ chaque
pr•fecture en fonction de sa situation. La situation des installations de gestion de crise fera l'objet d'une
•valuation r•guli˜re.

2. Les contributions de l'Etat,
des d•partements et des communes

La d•partementalisation des SDIS, engag•e en 1996, est confirm•e. Les SDIS sont maintenus comme
•tablissements publics d•partementaux, et la loi conforte la responsabilit• du d•partement dans leur
financement et dans leur organe d•lib•rant. Elle r˜gle les questions techniques pendantes “ la suite de la
d•partementalisation.

Ce choix traduit la volont• de conserver “ la gestion des SDIS un caract˜re d•centralis•. Pour le quotidien, le
secours aux personnes doit demeurer un service de proximit•. Le maintien d'un niveau •lev• d'engagement des
sapeurs-pompiers volontaires milite aussi fortement dans ce sens.

Pour donner “ cette institution d•centralis•e le pouvoir l•gitime de r•guler le pilotage national des services
d'incendie et de secours, une Conf•rence nationale des SDIS sera consult•e sur toutes les mesures de caract˜re
national susceptibles d'avoir des effets sur leur organisation, leurs missions et leurs budgets. Compos•e
d'associations d'•lus, de repr•sentants des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires et de repr•sentants de
l'Etat, cette instance de concertation permettra ainsi de r•unir, sur les projets de r•forme concernant les SDIS
ou les sapeurs-pompiers des majorit•s d'id•e en vue d'obtenir un soutien politique indispensable au pilotage
national des SDIS.

Le cadre d'une coop•ration interd•partementale est offert par des •tablissements conØus “ cette fin, les
•tablissements publics interd•partementaux d'incendie et de secours (EPIDIS), qui permettront une
mutualisation des efforts et la conduite d'exp•rimentations op•rationnelles ou de gestion.

Pour autant, l'Etat ne se d•sengage pas de la charge des secours. Il finance et met en úuvre des moyens
nationaux, conØus pour –tre compl•mentaires de ceux des SDIS : il s'agit de moyens «lourds» (bombardiers
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d'eau), de moyens sp•cialis•s “ vocation interd•partementale (h•licopt˜res de sauvetage) ou de moyens
hautement sp•cialis•s (unit• d'intervention de la s•curit• civile, •quipes de d•minage) capables d'intervenir en
renfort en m•tropole, outre-mer et dans le cadre des op•rations internationales d•clench•es pour faire face “ des
catastrophes majeures.

Pour ce faire, les moyens d'Etat ont d'ores et d•j“ •t• renforc•s dans les domaines principaux de la lutte
contre les feux de for–ts et ceux de la protection des populations. L'Etat a ainsi acquis deux bombardiers d'eau
en remplacement des Fokker 27. L'effort de soutien “ l'investissement des SDIS est accru “ travers une
augmentation de 20 % du fonds d'aide “ l'investissement. L'Etat renforce aussi ses capacit•s de d•tection et de
d•contamination nucl•aire, radiologique, bact•riologique et chimique (NRBC) aux niveaux zonal et national.
Enfin, il encourage et accompagne le d•veloppement et la modernisation de la formation des •l˜ves officiers de
sapeurs-pompiers “ l'occasion de la d•localisation de l'ENSOSP “ Aix-les-Milles. L'Etat assurera la cr•ation “
Cambrai d'un Centre national de formation “ la d•fense et “ la s•curit• civiles permettant aux primo-
intervenants et aux acteurs de secours, de s•curit• et de sant•, publics et priv•s, de se former, par des
enseignements, entrašnements et exercices, aux techniques sp•cifiques de pr•vention des effets des catastrophes
d'origine naturelle, technologique ou terroriste, de d•fense NRBC et de gestion op•rationnelle de crises et de
post-crises. Cette formation obligatoire, dans un cadre interminist•riel et «inter services », leur permettra de
mieux prendre en compte les risques et menaces exceptionnels d•passant le cadre normal de leurs missions.

Par ailleurs, l'Etat prendra en charge les cožts des renforts extra-d•partementaux n•cessit•s par des situations
exceptionnelles, suivant le principe: “ risque quotidien, r•ponse de proximit•; “ situation exceptionnelle,
solidarit• nationale. La d•finition de ces renforts inclut les moyens nationaux, les moyens d'autres d•partements
mobilis•s par la chašne de commandement de l'Etat, et les renforts et les aides obtenus des pays •trangers, dans
le cadre des accords multilat•raux, notamment au sein de l'Union europ•enne, ou bilat•raux.

Les communes ne seront plus directement en charge du financement des secours sur leur territoire : la
solidarit• d•partementale “ travers le budget du SDIS sera la r˜gle pour les op•rations de secours au sens strict.
Les communes assumeront les d•penses de soutien aux populations et de restauration imm•diate de la vie
normale.

3. L'engagement des moyens

Les sapeurs-pompiers professionnels et volontaires, civils et militaires, constituent le cúur de nos services de
secours.

L'effectif des sapeurs-pompiers volontaires doit –tre imp•rativement maintenu pour assurer la veille comme
les interventions, et permettre la mobilisation du potentiel n•cessaire en cas d'•v•nement important de la
s•curit• civile. C'est pourquoi il convient de prendre toute mesure de nature “ favoriser un important courant
de volontariat chez les sapeurs-pompiers.

Il convient en particulier de faciliter l'acc˜s au statut de sapeur-pompier volontaire en abaissant “ seize ans
l'’ge minimum d'engagement. Les exigences d'aptitude physique et de formation seront assouplies et adapt•es
aux •quipements et aux missions du centre de rattachement. Les sapeurs-pompiers volontaires auront vocation “
participer “ l'encadrement des services d'incendie et de secours et pourront acc•der aux m–mes grades que les
professionnels. Leur mobilit• sera facilit•e.

Les sapeurs-pompiers volontaires pourront b•n•ficier d'une retraite compl•mentaire vers•e apr˜s vingt ans
d'activit•. Elle se substituera progressivement “ l'allocation de v•t•rance.

Outre la cr•ation d'une r•serve de s•curit• civile •voqu•e plus haut, la loi reconnašt aussi pour la premi˜re
fois la capacit• des associations “ intervenir en appui des pouvoirs publics dans le cadre d'une proc•dure
d'agr•ment visant “ garantir leur qualification. Le conventionnement annuel est propos• pour d•finir avec
pr•cision les circonstances et les modalit•s de leurs interventions, et leur int•gration dans les plans. La
convention pourra notamment pr•voir l'information imm•diate de certaines associations en cas d'alerte dans
leur domaine de comp•tence. Cela permettra “ des associations effectuant des secours en milieu particulier,
comme Sp•l•o secours en milieu souterrain, d'intervenir le plus rapidement possible.

Les moyens mat•riels des pouvoirs publics ne suffisent pas toujours “ faire face aux situations d'urgence,
tant “ cause du volume des •quipements n•cessaires que de la sp•cificit• de certains besoins. Le concours de
moyens priv•s rel˜ve du droit traditionnel de la r•quisition. La prise en charge des d•penses expos•es est
clarifi•e par l'application des m–mes r˜gles qu'en mati˜re de secours.

Avec les op•rateurs de services publics (transports, •nergie, eau, t•l•communications, autoroutes...), une
collaboration permanente est prescrite par la loi pour g•rer de faØon satisfaisante les trois aspects suivants:

± leurs propres vuln•rabilit•s aux risques ou aux actes de malveillance et l'organisation des secours pour
leur protection;

± leur capacit• “ engager, dans le cadre d'une nouvelle planification, les moyens g•n•raux dont ils disposent
en vue de la gestion de la crise;

± les conditions du maintien ou du r•tablissement rapide d'un niveau minimal de services (eau, •nergie,
service de sant•, communications) destin• “ garantir la continuit• du fonctionnement des activit•s
essentielles “ la population, m–me en situation de crise.

Cette nouvelle relation entre les op•rateurs et les pouvoirs publics passera par une r•vision des cahiers des
charges au fur et “ mesure de leur •ch•ance, mais plus encore par une association effective, au niveau
local, “ tous les travaux de pr•paration (pr•vention, planification, exercices).
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Au total, ces perspectives constituent un programme pour une s•curit• civile renouvel•e et sont marqu•es
par :

± la confirmation, et la simplification, des principes d'organisation g•n•rale, de r•partition des comp•tences
et des responsabilit•s;

± de profondes transformations pour l'adaptation des outils ;
± une impulsion renforc•e et coordonn•e par l'ensemble des pouvoirs publics pour assurer la protection des

populations face aux risques et aux menaces de notre •poque.

Sigles et abr•viations

CGGREF: Conseil g•n•ral du g•nie rural, des eaux et des for–ts.
CGM : Conseil g•n•ral des mines.
CGPC: Conseil g•n•ral des ponts et chauss•es.
COD: Centre op•rationnel de d•fense.
COGIC: Centre de gestion interminist•rielle des crises (DDSC).
COZ : Centre op•rationnel de zone (ancien CIRCOSC).
CUMP : Cellule d'urgence m•dico-psychologique.
DDSC: Direction de la d•fense et de la s•curit• civiles (minist˜re de l'int•rieur).
ENSOSP: Ecole nationale sup•rieure des officiers de sapeurs-pompiers.
EPIDIS: Etablissement public interd•partemental d'incendie et de secours.
FISAC: Fonds d'intervention pour la sauvegarde de l'artisanat et du commerce.
IGA : Inspection g•n•rale de l'administration.
IGAS : Inspection g•n•rale des affaires sociales.
IGE : Inspection g•n•rale de l'environnement.
IGF : Inspection g•n•rale des finances.
SDIS: Service d•partemental d'incendie et de secours.
SIACEDPC: Service interminist•riel des affaires civiles et •conomiques de d•fense et de protection civile

(pr•fectures).
SNA : Syst˜me national d'alerte.

La pr•sente loi sera ex•cut•e comme loi de l'Etat.

Fait “ Paris, le 13 aožt 2004.

JACQUES CHIRAC

Par le Pr•sident de la R•publique:

Le Premier ministre,
JEAN-PIERRE RAFFARIN

Le ministre d'Etat, ministre de l'•conomie,
des finances et de l'industrie,

NICOLAS SARKOZY

Le ministre de l'•ducation nationale,
de l'enseignement sup•rieur

et de la recherche,
FRANÒOIS FILLON

Le ministre de l'int•rieur,
de la s•curit• int•rieure
et des libert•s locales,

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Le ministre de l'emploi, du travail
et de la coh•sion sociale,

JEAN-LOUIS BORLOO

La ministre de la d•fense,
MICHˆLE ALLIOT-MARIE

Le ministre de la sant•
et de la protection sociale,
PHILIPPE DOUSTE-BLAZY

Le ministre de l'•quipement, des transports,
de l'am•nagement du territoire,

du tourisme et de la mer,
GILLES DE ROBIEN
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Le ministre de la fonction publique
et de la r•forme de l'Etat,

RENAUD DUTREIL

Le ministre de la culture
et de la communication,

RENAUD DONNEDIEU DE VABRES

La ministre de l'outre-mer,
BRIGITTE GIRARDIN

Le ministre d•l•gu• “ l'int•rieur,
porte-parole du Gouvernement,

JEAN-FRANÒOIS COP…
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